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la Colombie Britannique (Comprenant les Iles de Vancouver, de la Reine Charlotte et

les autres îles se trouvant le long de la côte) est celte partie du Canada faisant face à l'Océan
Pacifique. C'est le seul territoire britannique situé sur le côté occidental du continent de l'Amé-
rique du Nord.

Les autres principales contrées du continent arrosées par l'Océan Pacifique sont les territoi-

res et les états américains de Washington, d'Orégon et de Californie. Ce sont de beaux pays, mais
chacun d'eux a ses avantages et ses désavantages. De tous ces pays, la Colombie oflfre le plus

d'avantages pour l'établissement des Colons et ce pour les raisons suivantes : Prenant pour
base une année complète ou une série d'années, le climat est plus sain et plus agréable. Le
blé, l'orge et le houblon de la Colombie Britannique surpassent ceux de la Californie et les

récoltes de racines sont supérieures à celles de l'Oréfjon. Les bœufs et les moutons de ses

pâturages sont les meilleurs du continent. La Colombie Britannique possède de meilleur

charbon et en plus grandes quantités, elle a de beaux havres, du poisson de qnalité supérieur

et des arbres très-sains. L'étendue de terrain contenant des métaux précieux est considérable.

1^ domaine public est vendu à bon marché, les impôts sont énormément bas, les titres sont

certains, l'entretien du Gouvernement ne coûte rien, les écoles publiques sont sans distinction

(le secte, les lois sont bien exécutées et le peuple a autant de liberté qu'un peuple peut désirer

BORNES.

Les bornes de la Colombie Britannique sont les suivantes : Au Nord, le 6oième degré de
latitude nord, à l'ouest, l'Océan Pacifique et la frontière du territoire des Etats-Unis et à

l'Est les montagnes Rocheuses et le 120e ouest. L'Ile de Vancouver quoique s'étendant au sud

audelà du 49ème parallèle est entièrement comprise dans la province.

HISTOIRE.

L'Ile de Vancouver fut constituée en colonie en 1849. Le grand territoire continental

devint colonie en 1858. Les deux colonies furent unies en 1866 sous le nom de Colombie Bri-

tannique et cela jusqu'au 20 juillet 187 1, à laquelle date la colonie devint une. des Provinces

du Canada. A cause de son beau climat, de ses hâvreï, de la variété de ses ressources, de ses

vastes dépôts d'or, de charbon, de fer et d'autres minéraux de grande valeur, la Colombie
Britannique peut être regardée sous plusieurs rapports comme une autre Grande Bretagne et

Irlande dans . le Nord-Ouest de l'Amérique. La Province devra toujours être une des plus

importantes parties du Canada.
Le comte de Duflerin, Gouvernaur Général du Canada, dans un discours prononcé à

Victoria le 20 septembre 1876, disait à ce sujet :

" Le Canada ignorerait vraiment les plus évidentes considérations de son propre intérêt et

" les premiers instincts de l'orgueil national s'il ne voyait pas avec satisfaction sa liaison avec
" une province aussi richement dotée par la nature, habitée par un peuple aussi imbue de la

" loyauté britannique, quand cette province lui apporte les moyens d'étendre ses limites et les

" débouchés de son commerce jusqu'au Pacifique et aux pays situés au delà de cet Océan."

1
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l'OSITION SURI,K(iLom:.

La situation géograpliifiuc de la Viovince est très importante, l.lle se rattache au noriU

ouest (le rAniéri(iue al)Solumcnt comme la Cirande-Bretagne l'est de l'Kurope. Les distances

relativement favorables par l'océan pour aller au Japon, en Chine et en Australie, la direction

des vents alizés, les havres, l'abondance du charbon, l'immense région fertile que traverse le

chemin de fer du Pacifique Canadien pour atteint're la côte de la Colombie Britannique, reliant

l'Océan Pacifique au système de navigation ('u St-Laurent sur la c6te est du Continent Améri-

cain—sont des faits extrêmement favorables à l'accroissement d'un commerce largement étendu.

L'ouverture dr. Canal de Panama aura aussi, sous le rapport du commerce, une influence

marquée sur l'avenir du Nord-Ouest de l'Amérique.

Il est imiK)rtant de considérer la position de la Province en ce qui a trait aux avantages

qu'elle api)orte i>our la construction d'un chemin de fer transcontinental. Kn premier

lieu, la ligne canadienne passe par In partie du continent connue comme très fertile au lieu de

traverser des plaines arides non cullival)les ou colonisables. Kt ensuite le plus haut point

atteint par la ligne du Pacifique Canadien est de moins de la moitié de celui atteint parle
" Union Pacific."

Une comparaison des profils d'altitude des trois routes ferrées transcontinentales, le

*' Union Pacific " avec San Francisco comme terminus ; le " Northern Pacific " sur le terri-

toire des Etats-Unis, partant de Dulutii à la tôte du Lac Supérieur ; et le Pacifique Canadien

fait voir des avantages imposants en faveur du dernier nommé. I^s intéressants et importants

comptes-rendus qui suivent sont extraits d'un rapport de M. Fleming :

" Regardant le Pacifi(|ue Canadien comme une route *' directe " entre les ports situés sur
" les océans Atlantique et Pacifique, le profilcomparatif des altitudes donné plus haut démontre
' les avantpges remaniuables qu'il possède sur le chemin de fer " Union Pacific " pour les

" travaux <les ingénieurs. I^s altitudes plus basses et les pentes plus favorables ne sont pas
•' cependant les seul» avantages.

'• Un examen sérieux de la question des distances démontre, sans aucun doute que le con-
•• tinent jieut Être traversé par une ligne plus courte, sur le sol canadien, que par les chemins
" de fer existant oux Etats-Unis.

" La distance de San Francisco à New-York par le chemin de fer •* Union Pacific " est

" de 3,363 milles, tandis que de New Westminster à Montréal elle est seulement de 2,730
" milles ou de 533 milles en faveurde la ligne canadienne.

" Par la construction du chemin de fer du Pacifique Canadien, New-York, Boston et

" Portland se trouveront rapprochés de 300 à 500 milles de la côte du Pacifique de plus qu'ils

*• ne le sont à présent.

" La ligne Canadienne comparée avec le chemin de fer " Union Pacific " raccourcira le

" trajet de Liverpool à la Chine en distance directe, de plus de icxx) milles.

" Lorsque les avantages remarcjuables dans les travaux de construction qui paraissent
" pouvoir être obtenus sur la ligne canadienne et la grande réduction de parcours indiqués
•' plus haut sjnt pris en considération, il est évident que le chemin de fer du Pacifique Cana-
" dien, en entrant en concurrence pour le transport direct entre les deux océans, possédera, à
*' un haut déijré les éléments essentiels de succès.

"

On verra ainsi que le chemin de fer du Pacifique Canadien sert non-seulement les intérêts

du Caniida, mais aussi les intérêts de l'empire.

En ce qui concerne les relations du chemin de fer du Pacique Canadien avec l'Océan Pacifi-

que il est bon de noter que la distance du Japon, de la Chine ou de la côte du Pacifique en
général, à Liverpool est de 1,000 à 1,200 milles moindre par le Pacinque Canadien que par le

chemin de fer " Union Pacific, " A ce sujet le professeur Mauray des Etats-Unis écrit :

" Les vents alizés placent l'Ile de Vancouver sur le chemin de la Chine et du Japon à San
" Francisco, tellement qu'un voilier marchand se rendant à ce dernier port devra prendre la
•• même route que s'il se rendait à l'Ile de Vancouver ; de sorte que toutes les cai^isons de
" retour devraient naturellement venir là afin d'économiser deux ou trois semaines outre les
'* risques et les déjîenses. " Il doit cependant être clairement entendu que cet avantage équi-

valant à la distance entre l'Ile du Vancouver et San Francisco, c'est-à-dire environ 00 milles

est en addition à l'économie de distance directe par la ligne canadienne indiquée plus haut.

Ces faits très-importants de position relativement aux distances sont grandement accrus
par la possession sur la côte du Pacifique Canadien et dans les plaines situées à l'est des Mon-
tagnes Rocheuses, d'importants gisements de charbon. Ceci est indiqué d'une manière frap-

pante par Sir Charles Dilke, un des anciens ministres de la Couronne en Angleterre, dans son
livre intitulé " Great Britain," Sir Charles dit :

" La position des différents gisements de charbon sur le Pacifique est d'une extrême

.!>:;,;»»,,-.
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•' importanc»; comme un indice de la future distrihulion du pcuvoir dans cette partie du monde,
•' mais ce n'est pas assez de savoir où le charbon >>e trouve sans regarder également à la mialilé,

" au bon marché de la main d'oeuvre et aux facilites de transport. 11 existe tn Chine et h oornco
•' des gisements très étendus de charlwn, mais il» sont situés dans une " mauvidsc voie " pour le

'• commerce ; d'un autre côté le charl)on abonde on Californie et à Monte Diivblo, à San Uiegn
•' et à Monterey, mais il est de mauvaise qualité, la Tasmanie ixîssède du bon charbon mais
•' en petite (|Ufintité et les couches qui se trouvent près la côte sont formées d'anthracilt infé-

•' rieure. Les trois pays du Pacifique qu" doivent dans un avenir prochain devenir les plu» manu-
«• facturiers sont le Japon, l'Ile de Vancouver et la Nouvelle-dalles du Sud ; mais la question de
" savoir lequel d'entre eux deviemlra le plus riciie et le plus puissant déjiend principalement de
" la q.iantité de charbon qu'ils {Kissèdent resiwctivement, de la situation des gisements et du bon
" marché pour le travail d extraction.

" I>a cherté de la main d'œuvre dont souffre l'Ile du V.incouver cessera par suite de l'ou-

•' verture du chemin de fer du Pacifique ; mais actuellement c'est dans la Nouvelle- Galles du
" Sud que le prix du travaM est le moins élevé, et il existe à Newcastle des amas abondants de
" charbon de bonne qualité pour les liesoins des manufactures, quoique i>our l'usage maritime
" il brûle "salement ' et trop vite. *** L'avenir des côtes du Pacifique est inévitabîemenl bril-

•• lant ; mais ce n'est pas la Nouvelle-Zélande, le centre de l'hémisphère océanique, qui occu-
" pera la position ([ue l'Angleterre a prise sur l'Atlantlqu'?, mais quelque pays comme le Japon
" ou Vancouver se détachant de l'Asie ou de l'Amérique et «'avançant dans l'Océan comme
" l'Euroiie."

La prépondérance de pouvoir qui d'après Sir Charles doit faire la grande nation de
l'avenir de la côte du Pacifique semble être fixée parle fait de la présence des bancs de charbon

dans la Colombie Britannique, desquels nous donnerons des détails plus particuliers dans un
.lutre chapitre. Mais il peut être bon de dire à ce sujet que selon le témoignage du docteur (i.

M. Dawson, donné devant un comité du Parlenient Canadien durant hn dernière session, des

épreuves faites par des officiers employés spécialement par le (JpuverneuK:nt des Etats-Unis à

l'effet lie constater quel est le charbon de la côte occidentale qui donne les meilleurs résultats

pour la production de la vapeur, ont démontré (|ue pour produire une quantité donnée de

v.ilieur 1800 Ibs de charlwn Namaimo ou de Wellinj^ton (Colombie Britannique) sont égales à

240olbsde charbon de Seattle (Territoire de Washington, Etats-Unis) ; à 2600 Ibs de celui de

Coos Bay (Orégon, Etats-Unis) ; et à celui Monte Dial)lo (Californie). Cette supériorité de qualité

étant établie sur l'autorité dégagée de toutes préventions, d'une épreuve faite par le Couverne-

ment des Etats-Unis, règle la question de prépondérance mentionnée par l'écrivain anglais

cité plus haut.

Cepenc'ant le ;;imple fait de pouvoir, dérivant de la présence de minéraux propres à

]iroduire la vapeur n'est pas la senle considération. La question di; distance doit aussi être

considérée, ainsi que les vents alizés, l'existence d'une ligne courte passant h travers un pays

agricole riche et bien arrosé, au lieu de déserts désespérants ; et, de plus, ces questions doivent

être considérées de nouveau par rapport au système de navigation du .St-Laurent sur le côté

oriental du continent. De telles considérations démontrent qu^l y a ici une union de forces com-
merciales qui est unique dans le monde et qui devra, dans un avenir prochain, exercer une

influence marquée sur le commerce entre les pays situés sur l'Atlantique et sur le Pacifique.

Ces faits affectent grandement le commerce futur du globe.

I! est aussi une autre question qui doit être considérée relativement h la position de la

Colombie Britannique, savoir, les grandes sociétés parlant la langue anglaise qui croissjnt

rapidement en puissance et en richesse dans l'Australie. Déjà un commerce étendu a été

créé entre l'Amérique et ces provinces entreprenantes et dans lequel le Canada a commencé
à prendre part ainsi que le fait voir les récents et excellents rapports de Sir R. W. Cameron,
Commissaire Canadien aux deux dernières expositions Internationales Australiennes. I^ plus

facile et la plus rapide des routes pour se rendre aux colonies Australiennes de n'importe

quelle partie de ce continent était vid San Francisco et l'Océan Pacifique. Mais, pour le»

Canadiens les facilités sont considérablement augmentées par l'ouverture du chemin de fer

Transcontinental Canadien. Le pétrole provenant des immenses dépôts situés à l'est des

Montagnes Rocheuses dans le Nord-Ouest Canadien et décrit par le Professeur Sehvyn et

autres devant un comité du Parlement serait transporté sur les côtes du Pacifique dans la

Colombie Britannique pour suppléei^iux demandes des pays situés sur le Pacifique, Ces

demandes de j^étrole d'Amérique ont déjà pris les proportions d'un grand commerce.
Les besoins mutuels de pays qui forment une si large portion du globe trouveront, dans

un avenir rapproché, les avantages d'une position commerciale indiqués très-bri ivement dans

ce chapitre. I-e colon de la Colombie Britannique peut, en conséquence', entietenir dans son

f: ^rit des espérances suffisantes pour satisfaire l'imagination la plus ar(l«'nte.



COMMERCE ACTUEL.

I -e coinwerce de la Province piéiite déjà une attention toute particulière. Les exporta-

tions sVlèvent annuellemeiit à plus de quatre millions de piastres. Ils consistent en minéraux
—principalement or et charbon—produits maritimes—surtout saumon et huiles—bois, four-

rures, peaux, etc. qu'on envoie our les marchés de la Grande Bi>;i.agne, des Etats-Unis, du
Mexique, du Pérou, du Chili, de l'Afrique, de l'Australie, de la Chine, du Japon et des Iles

Sandwich. Le chiffre des exportations est remarquable eu égard au nombre de la population.

La valeur par tête des exportations de la Colombie Britannique est trois fois plus fort que le

montant par'tête des exportations des autres provinces du Canada. Il excède celui de n'im-

porto lequel des territoi.-es adjacents.

J-es importations se montent actuellement à à peu près deux millions et demi de piastres

par année, les plus grandes quantités venant des Etats-Unis, de la Grande Bretagne, des
provinces de l'est du Canada, de la Chine et aussi un peu de l'Amérique Centrale, des Iles

Sandwich, des Indes Occidentales espagnoles, du Chili, de l'Allemagne, de la France, etc.

Les importations venant des provinces de l'est du Canada ont rapidement accru durant les

quelques dernières années.

L'augmentation dans le commerce intérieur de la Province a été accompagné de l'ouver-

ture er de l'accroissement de plusieurs manufactures importante^.

MINÉRAUX.

Les minéraux de la province forment ses principales ressources. L'expérience des mineurs
et 1(^^ données recueillies depuis neuf ans par les géologues dn gouvernement canadien établis-

sent l'existence d'une grande richesse minérale dans la Colombie Britannique. Or, charbon,
fer, cuivre et ^utres minéraux. I,orsque la province sera plus ouverte et que le prix du travail

et des approvisionnements aura diminué el'a prendra le premier rang comme province minière
de la Puissance du Canada, et ultérieurement, égalera n'importe quel autre pays de l'Amérique
du Nord. -'V '*'•?;

OR.

11 y a rarement un cours d'eau de quelque importance dans lequel on ne peut trouver la
•* couleur" de l'or. Des mines d'or rapportant beaucoup existent dans des localités s'étendant

sur dix degrés de latitude. La formation de l'or propre au pays consiste en séries de talc et de
chloritique, ardoises ou schistes noirâtres, ou gris-verdâtre, qui occasionnellement deviennent
micacés et généralement montrent ime plus grande évidence de richesse que les schistes auri-

fères de la Californie. La plus grande étendue de ces rochers, probablement correspondant aux
rochers aurifères de la Californie et riche en or paraît être liée à la région se trouvant à l'ouest

de Ir. chaîne des Montagnes Rocheuses, connue dans différentes qarties de sa longueur sous les

noms de chaînes de Pf.roell, Selkirk, Colombie, Cariboo et Gmineca. D'autres chaînons de
rochers aurifères, appartenant probablement au même âge, se présentent cependant audelà de
cette région, comme dans le voisinage de la Rivière Anderson et " Boston Bar," sur la

rivière Fraser et à la rivière Leech, dans l'Ile de Vancouver. On a trouvé de l'or dans d'autres

parties de l'Ile de Vancouver et aussi dans l'Ile de la Reine Chrrlotte,

CHARBON.

Toutes les autorités s'accoixlent quant à l'étendue et à la valeur des couches de charbon de
la Colombie Britannique. Les gisements sont très étendus. On trouve que les charbons bitumi-

neux de l'Ile de Vancouver sont supérieurs en qualité, pour tous usages, aux différents charbons
de la côte du Pacifique. La nature a exclusivement doné cet avantage au Canada sur les côtes

du Pacifique. En moyenne près des deux-tiers du charbon provenant de la côte du Pacifique et

reçu annuellement à San Francisco vient de ''Ile de Vancouver. Des formations de charbon de
l'âge tertiaire, donnant un très-bon charbon, couvrent unp grande partie de la tfrrre ferme de la

Colombie Anglaise. Le charbon anthracite existe dans l'Ile de la Reine Charlotte et sur la

terre ferme. On a aussi découvert des indices de sa p ,sei -e dans l'Ile de Vancouver.
C'est seulement depuis quelques années que le commerce du charbon entre la Colombie

Britannique et la Californie a pris des grandes proportions. Dans un espace de dix années
finissant en 1873, les importations furent de 150,000 tonnes ou 12,500 tonnes par année.

Durant les dix dernières rinnées les importations ont été de 1,280,000 tonnes, ou 107,000 tonnes

' Iftum^ia-j ' f>-m* i..^fj»i
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p.ir année. Durant les cinq dernières années, la moyenne a été de 153,000 tonnes par année ou
autant dan? une année qu'il en avait été reçu à San Francisco, (Uiiaut les douze premières années
(le la période ci-dessus.

Les renseignements i)résents indiquent une grande augmentation clans le commerce de
charbon de la province.

Un essai fait par le Département de la Guerre des Etats-Unis, comme on l'a dit plus hant
dans le but de trouver le meilleur '"harbou de la côte du Pacifique propre à la production de
la vapeur, a démontré que pour produire une quantité donnée de vapeur, il faut prendre 1,800
Ibs de charbon de Vancr>uver contre 2,400 Ibs de charbon de Seattle ; ^,600 livres de charbon
de Coos Bay, Oregon 3,600 Ibs de charbon de Monte Diablo, Californie, Ceci prouve que,

entant que la côte du Pacifique est concernée, le charbon de l'Ilçûe Vancouver a une,sup>l'

riorité marquée sur tous les autres. fr^^ --r---'^
.

:
.
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FER.

.V.i.

Des amas considérables de minerai de fer existent sur la côte,—quelques-uns :.ont les

meilleurs minerais de fer connus en Canada—et se trouvent tout près de grandes couches de
marbre ou de pierre à chaux et des mines de charbon Nanaimo. Le Dr Da\v«'on décrit la

couche de l'Ile de Texada comme un " minéral magnétique très-riche contenant 68.4 de fer et

une toute petite quantité de phosphore et autres impuretés " et ayant " seulement vingt milles

d'eaux navigables sur le dét' oit de Géorgie entre elle et les mines de charbon de C'onnox ; et

tous les deux, fer et charbon se trouvent près du rivage. " De riches dépôts de minerai de fer

se trouvent aussi dans beaucoup d'autres parties de la Province.

' J!- --i.^.

ARGENT.

Il a été trouvé de l'argent près de Hope sur hi rivière Fraser, l^es spécimens de minerai

essayés ont donné de forts rendements d'argent. 11 en a été aussi trouvé à ^'ale sur la rivi>re

Kraser et un riche minerai d'argent a été rapporté de Cherry Creek, un des tributaires de la

h'huswap. On a trouvé de l'argent natif à Omineca dans le nord de l'intérieur ainsi que des

gr lènes argentifères à Omineca et à Kootenay. Les minerais d'aij,ent tant au Lac Kootenay
<|ue dans le haut de la Colombie, semblent être abondants. Ily a mison »le croire ([ue des

mines d'argent très riches seront ouvertes dans la province. I^s spécimens reçi's par la com-
mission Géologique e^ venant des Montagnes Rocheuses donnent une forte proportion par cent.

AUTRES MINÉRAUX.
.'ï

Le cuivre, la galine, le mercure, le platine, l'antimoine, le bismuth, le molybdène, la

plombagine, le mica et autres minéraux ont été découverts dans différentes parties de la Pro-

vince ; le cuivre s'y trouve en grande quantité.

LOIS RELATIVES AUX MINES. *:%''->«^ r,l

** Fret Miners."
. I*-:itif>

f •

•s- Vin

/:;!*<

I«s " Fiee Miners " sont les seuls qui peuvent avoir des droits ou des intérêts dans ies

entreprises minières (claims). Un " free miner " doit être âgé -le plus de seize ar.s. Son certi-

ficat peut être pour une année ($5.00), ou pour trois années ($15.00) et n'est pas transférable.

Il peut exploiter des mines sur les terres de la Couronne, ou moyennant comiiensation, sur les

terres occupées pour d'autres usages que des fins minières. Pour obtenir des gages il finit avoir un
certificat de '* Free Minner/'

ENREGISTREMENT, ETC., DES DROITS DE MINE ("Cl.AiMs")."
'•^rf^-^^^^

Les droits de mine (claims) doivent être enregistrés ($2.50) et ré-enregistrés ($2.50). I>e

temps alloué pour l'enregir^rement est de trois jours après la prise de possession si le droit de

mine (claim) ne se trouve pas à plus de dix milles du bureau ; il est accordé une journée de

plus pou' chaque dix milles additionels ou fraction de dix milles. Dans les enchoits très-éloi-

gné?, les m-neurs assemblés peuvent faire des règlements temporaires valides. Les tra:sfeits de



droits de mine (clainis) ou d'intérêts dans les entreprises minières doivent être faits par écrits

et enregistrés. I,es *' free miners" peuvent posséder nombre de droits de mine (daims) par

suite d'achats, mais seulement deux par préemption, excepté dans certains cas. Les droits de

mines peuvent être officiellement clos et un permis d'absence accordé dans certains cas, mais la

règle est que chaque droit entier ou intérêt doit être exploité par le propriétaire ou son agent.

Un "fréé miner " jîeut, au moyen d'inscription, avoir de l'eau en quantité suffisante pour les

travaux de sa mine. Un droit de mine (claim) est censé être ouvert si aucun travail n'y est fait

pendant 72 heures durant les jours de travail, à moins que ce ne soit par vnàladie ou autre

cause raisonnable.

NATURK r,T DIMENSIONS DES DROITS DE MINES (CLAIM) ORDINAIRES.

Les droits sont autant que possible de forme rectangulaire et doivent être entourés de

poteaux ou d'arbres. Les dimensions sont : pour les fouilles au moyen de barres à mine (bar

diggings) 100 pieds de largeur à eau haute et s'étendant dans la rivière à son plus bas niveau ;

fouilles dans les terrains secs (dry diggings) 109 pieds carrés ; droits de mine (claims) sur les

criques (creek claims) loo pieds de longueur mesurés dans la direction générale du courant et

s'étendant en largeur d'une base à l'autre de la côte ou du banc sur chaque côté ;

mais quand les côtés ou les bancs sont à moins de cent pieds de distance l'un de l'autre, le

droit lie mine est de loo pietls carrés. Dioits de mine sur les bancs (Bench claims) loo pieds

carrés. Droits de mine sur les côtes (Hill claim) la ligne de base faisant face au couj-s d'eau,

loo pieds, les lignes parallèles des côtés à angle droit de la base se prolongeant au sommet de
la côte. Les poteaux doivent être à 100 pieds de distance. La limite d'un droit de mine (claim)

ne peut se trouver à moins de loo pieds d'un goulet ou tributaire de crique. Les mesurages sont

. horizontaux et indépendants des inégalités de surface.

,
DROITS DE MINE (CLAIMS) DES DÉCOUVREURS.

.' ji> 't .

Un découvreur a droit à 300 pieds en longueur
Un parti de deux découvreurs à droit à 600 do
Un parti de trois d^ouvreurs à droit à. 800 do
Un parti de quatre découvreurs à droit à looo do

Et chaque membre d'un parti de plus de quatre personnes a droit à un " Claim " de la

grandeur ordinaire seulement.

L'augmentation de grandeur ci-dessus s'applique aux fouilles dans les terrains secs au
moyen de barres à mines, sur les bancs, dans les criques, sur les côtes, mais non aux droits de
mines de quartz ou de minéraux en filons ou en veines.

Une nouvelle couche de terre aurifère ou de gravier située dans une localité où les droits

de mine sont abandonnés, sera pour les prix ci-dessus mentionnés, censé être une nouvelle

mine, quoique la même localité ait été précédemment exploitée à un niveau différent, et les

mines dans les terrains secs (
" dry dfggings "

) découverts dans le voisinage des mines
exploitées au moyen de barres à mime (

" bar diggings "
) seront considérés comme une nou-

velle mine et vice versa. Le droit de mine (claim) d'un découvreur sera considéré comme un
droit ordinaire.

Les droits de découverte sur les criques s'étendront à looo pieds sur chaque côté du centre

de la crique, ou aussi loin que le sommet.

PERMIS D'ABSENCE.

Un mineur découvrant un nouveau filon ou une nouvelle veine contenant des minéraux a

droit à six mois.

En prouvant une dépense de $1000 en argent, travail ou machines sur chaque intérêt

complet, il a droit à une année.

I^ conimi'saire des mines d'or a droit d'option pour les permis accordés sous d'autres

conditions.
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DROITS DE MINE DANS LES TERRAINS CONTENANT DES MINÉRAUX.

Les droits de mine dans les terrp.ins contenant des minéraux (minerai claims) sont des

droits de mine (claims) contenant ou supposés contenir des minéraux précieux ou non précieux

(autres que le charbon) en filons ou en veines,auront 1500 pieds de largeur et seront autant que
possible de forme rectangulaire. Il devront avoir trois poteaux (ou arbres servant de poteaux)

placés.à égale distance le long de la ligne centrale, avec un avis sur chacun. On ne peut posséder

(ju'un seul droit de mine sur le même filon ou la même veine, excepté en en faisant l'achat.

Les droits de mine dans le quartz (quartz claims) sont considérés être des droits de mine dans

des terrains contenant des minéraux (minerai claims].

Afin de s'assurer la possession légale d'une concession de la couronne pour un droit de
mine contenant des minéraux (minerai claims) elle doit être arpentée par un arpenteur approuvé
par le bureau des t'^rres ; l'avis de la demande de concession doit être affiché d'une manière
permanente sur le terrain et aux bureaux du gouvernement dans le district et inséré pendant 60
jours dans la gazette du gouvernement et dans un journal,s'il en circu'e un dans le district et en
outre il doit être donné, à la satisfaction des officiers du gouvernement, une preuve que $icxx>

ont été dona ^ai;,dépensées en argent ou en travail sur le droit de mine ; ou bien une concession

de la couronne peut être obtenue en payant $50.00 par acre au gouvernement au lieu de la

]ireuve de la dépense faite sur le droit de mine.
*^

Les dispositions générales relatives aux droits de mine ordinaires s'appliquent en tant que
cela se peut aux droits de mine dans les terrains contenant des minéraux.

Pour remplir les conditions requises pour un droit de mine dans un terrain contenant des

minéraux (minerai claims) il faut qu'une somme de deux cents piastres en argent, travail ou
améliorations, soit dépensée chaque année sur le droit de mine, à la satisfaction du commissaire

(les mines d'or et que le propriétaire obtienne un certificat du commissaire à cet effet dans
l'année qui 'suit la prise de possession du droit de mine et pendant chacune des années subsé-

quentes ; ce certificat doit être enregist'.é immédiatement après son é.nission. Une taxe

annuelle d'une piastre par acre ou fraction d'acre, de tout droit de mine sur des terrains conte-

nant des minéraux (minerai claim) est payable le 31 décembre.
Des baux de terrains miniers, peuvent être accordés, mais seulement peur un terme n'excé-

dant pas dix ans ou pour une quantité de terrain excédant :

Dix acres dans les fouilles en terrains secs (dry diggings).

Un demi mille en longueur le long de la ligne de l'eau haute dans les fouiilts faites au

moyen de barres à mines( Bar diggings) non exploitées.

Un mille et demi en longueur le long de la ligne de Tenu haute, dans les fouilles faites au

moyen de barres à mines (bar diggings) exploitées et abandonnés.
Les règlements concernant les biez, fossés et drainage n'ont pas besoin d'être détaillés

mais on j.eut dire que l'eau amenée dans un fossé ou une écluse doi* être mesurée à la tête du
fossé ou de l'écluse. J.l ne doit être amenée aucune eau dans un fossé ou une écluse excepté au

moyen d'une auge placée horizontalement à l'endroit où l'eau entre dans le fossé ou l'écluse.

Un pouce d'eau signifie la moitié de la quantité qui passe par une ouverture de deux pouces de

hauteur sur un pouce de largeur. ^j 4

LICENCES EN PERSPECTIVE POUR MINES DE CHARBON. 5

Des licences en perspectives d'une durée de douze mois pour 480 acres de terrain contenant

du charbon iieuvent être accordés par le gouvernement moyennant paiement de $25.00. La
licence peut-être prolongée pour une autre année, si le licencié a réellement fait des travaux,

moyennant paiement de $50.00. La licence n'est pas transféri/ble sans qu'un avis soit donné au

commissaire en chef des terres et travaux. Un licencié peut, s'il le désire, acheter des mines de

diarbon, en vertu de la loi des terres, en payant $25.00 par acre.

.;> pttipM^ l''

SURFACE DE LA PROVINCE. I'

La configuration physique de la province peut être décrite en quelques mots. Elle em-
Ijrasse la région montagneuse ou accidentée qui s'étend au bord des grandes plaines ou prairies

du Canada Central situées à l'est des Montagnes Rocheuses jusqu'à l'CJcéan Pacifique. La
longueur de la Province est d'environ 700 milles et sa plus grand largeur de 500 milles. Sa
superficie est évaluée à peu près 350,000 milles carrés.

T.es Montagnes Rocheuses s'élèvent brusquement à leur base orientale de la région des

plaines ou des iirairies du Canada Central et présentent fréquemment à l'est des murs de
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rochers presque |)erpen(liculaires. Elle sont composées, non d'un simple sommet élevé, mais
d'un certain nombre de chaînes plus ou moins parallèles qui ont une direction générale légère-
ment nord ouest et une largeur d'au delà de soixante milles. Les rivières qui se jettent da<ns
la Baie d'IIudson et l'Océan Arctique prennent leurs sources un peu en arrière des diiïérentes

chaînes des Montagnes Rocheuses et coulent au nord. Entre le5iièmeet le 52ième parallèles,

les montagnes deviennent non-seulement plus étendues mais diminuent rapidement en hauteur
jusque sur les bords de l'Océan Arctique où elles se changent comparativement en hautes
collines.

La surface du pays entre les Montagnes Rocheuses et l'Océan Pacifique peut être divisé

en deux districts de montagnes subordonnés, flanquant sur l'un et l'autre côté l'étendue irrégu-

lière d'un terrain plat et élevé qui s'étend sur une largeur moyenne d'environ loo milles dans
l'intérieur de la province jusque vers le 50° 30' latitude nord et est en effet une continuation
vers le nord du grand bassin de l'Utah et Nevada aux Etats-Unis. Sur le côté est de ce plateau
élevé et irrégulier se trouvent une quantité de montagnes généralement parallèles aux Monta-
gnes Rocheuses.

Ces montagnes sont comniunémeni nommées 1^ chaîne de la côte de la Colombie Britan-

nique. C'est une chaîne qui a surgi plus tard que les montagnes des cascades de l'Orégon et

qui n'est pas de la même formation. Les grandes Iles de Vancouver et de la Reine Charlotte
qui font un abri à la côte continentale sont les parties hors de l'eau d'une ancienne chaîne
située à l'ouest et actuellement à moitié submergée par l'Océan Pacifique. Les montagnes des
Cascades de l'Orégon quoique décrites comme traversant longitudinalement la Province ne font

simplement qu'entrer un peu dans l'aiigle sud-ouest de la Colombie Britannique et disparais-

sent sur la rive est de la Rivière Fraser à environ 150 milles en amont de cette rivière. A
l'extrémité nord de la Province, comme il a été dit pour les Montagnes Rocheuses, les mon-
tagnes, excepté celles de la chaîne de la côte, diminuent en hauteur, et la surface présente une
pente légère, nord et nord-ouest, vers l'Océan Pacifique.

La brève description ci-dessus étant lue avec la carte géographique ouverte à côté rendra
la construction physique générale et la surface de la Colombie Britannique suffisamment claires

au lecteur. Il est nécessaire, cependant, d'ajouter un mot ou deux sur la ligne remarquable
des côtés de la province. Nous trouverons ici une autre ressemblance avec le Nord-Ouest de
l'Europe, particulièrement avec la côte de la Norvège et la côte occidentale de l'Ecosse. ,.„.,

LIGNE DE LA COTE.

La ligne de la côte est brisée par des bras de mer, des baies, des anses et des îles. Il est

bon de remarquer que tandis que de San Francisco au Cap Flattery, il n'existe pas un seul havre

pour les vaisseaux, il y en a plusieurs et de bons dans la Colombie Britanique tant sur le continent

que dans l'île de Vancouver. On peut mentionner "Burrard Inlet " sur le continent, où le

chemin de fer transcontinental aboutit, Esquimault, la Station Navale dans l'île de Vancouver
et Nanaimo, grand port d'expédition pour le charbon sur la côte orientale de cette île ; tous

sont d'excellents havres et beaucoup fréquentés par les vaisseaux. Une des beautés remarquables

de la côte de la province est la grande barrière qui protège les côtes du continent et qui, étant

formée par la chaîne de montagnes à demi submergée dont on a parlé plus haut, comprend les

grandes îles de Vancouver et de la Reine Charlotte.

Son excellence le comte de Dufferin, Gouverneur Général, décrit de la manière suivante

les côtes de la Province dans un discours qu'il prononça à Victoria le 10 septembre, 1876 :

" Un si>ectacle tel que celui que présente ces côtes ne peut être égalé par aucun pays du
" monde. Jour par jour, pendant une semaine entière, embarqués sur un navire de près de
•' 2000 tonneaux, nous avons traversé un labyrinthe interminable d'avenues aquatiques qui
" tournent sans fin sur des milliers de milles, autour d'un réseau d'îles, de promontoires et de
•^ péninsules, dans lesquels se fait sentir la houle légère de l'océan adjacent et présentent à
•' chaque détour une combinaison variée de rochers, de verdure, de forêts, de glaciers, de
' montagnes couvertes de ntige d'une grandeur et d'une beauté sans rivales. Quand on remar-
" que que ce prodigieux système (le navigation pouvant s'adopter aussi bien aux plus gros
" vaisseaux qu'aux plus frêles embarcations orne les côtes de notre province et communique à
'• des points se trouvant quelquefois à plus de cent milles de la côte, avec une multitude de
'* vallées s'étendant à l'est, et qu'en même temps il est pourvu de tous les côtés d'une quantité
' ' innombrable de havres, on se confond en admiration sur les facilités de communications qu»
" sont ainsi fournies aux futurs habitants de cette merveilleuse région. "
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(^UELS SONT CEUX QUI DOIVKN'I ALLER A LA COLOMBIE BRITANNIQUE.

On trouve ce qui suit dans un pamphlet publié par le gouvernement provincial «le la

Colombie Britannique.
" Le gouvernement reçoit beaucoup de lettres demandant des renseignements sur les

avantages réels que procurent les différents placements et les genres d'occupations. Des
•* réponses tout-à-fait satisfaisantes ne peuvent être données à de semblables questions sans
" pouvoir juger jusqu'à un certain point des dispositions morales de ceux qui les font ; car

«'dans les entreprises de colonisation tout dépend de l'individu lui-même. L'émigration est

"une affaire qui devrait être entreprise avec beaucoup de prudence et avec des notions claires

"de ce que c'est de s'établir dans un pays nouveau. La rude tâche de recommencer une car-

" rière procure d'abord un certain temps d'espérance, suivi généralement par l'abattement,
" souvent par le désappointement et presque toujours par plus ou moins de privations. La
"Province possède de grandes ressources, mais elles requièrent des capitaux, la main-d'œuvre
"à bon marché, et le temps de se développer. Sa surface est inégale et sans aucunes étendues

"agricoles considérables reliées entre elles. I^ gouvernement seul a le pouvoir de donner des

"informations à ceux qui ont l'intention d'émigrer, ces renseignements dohvent s'appliquer aux
" cas spéciaux de chaque individu.

" La prospérité de la Province est due à ses grandes ressources naturelles, à l'accroisse-

" ment des industries et du commerce et aux considérables travaux publics qui sont actuelle-

' ' ment exécutés.
" Les besoins actuels de la province sont des hommes et de l'argent : les journaliers, les

"mécaniciens, les fermiers, les laitiers, les cultivateurs d'arbres fruitiers, les éleveurs de bes-
" tiaux, les capitalistes.

" Un homme vigoureux, intelligent, sobre, actif, qui a un peu d'argent et est habitué aux
" travaux manuels est certain de réussir à se créer un intérieur confortable. Les gages sont
" élevés ; la terre, la nourriture et les matériaux de construction sont relativement à bon marché.
" Un homme courageux qui a le bonheur de posséder une femme de bon sens, accoutumée aux
" travaux de la campagne peut espérer de devenir bientôt riche. Il n'aura pas besoin de rester

" longtemps journalier. Cette certitude de monter dans l'échelle sociale doit stimuler l'émi-

" grant. Beaucoup de moyens d'arriver au succès sont offerts maintenant que le chem-n de fer

" est terminé.
" Le capitaliste qui examine l'accroissement actuel des industries dans la province, les

" nouveaux marchés et les industries permanentes que les chemins de fer créeront et qui consi-
" dère les ressources naturelles et variées du pays ne peut manquer de trouver des placements
" qui lui rapporteront de bons profits. Les fermiers ou autres personnes qui ont des ressources
" considérables trouveront que l'agriculture proprement dite ou l'élevage des bêtes à cornes ou
" des moutons est une occupation agréable et profitable dans la Colombie Britannique. Le
" pays ne peut encore s'approvisionner lui-même. Pourquoi «n fermier des vieux pays conti-

" nuerait-il à payer un loyer en demeurant sous le contrôle d'un propriétaire comme locataire,

" lorsque avec une somme égale à une année de loyer il peut acheter une ferme, en partie
* cultivable sur laquelle il y a des bâtisses dans une provinoe aussi complètement anglaise que
" l'est la Colombie Britannique ?

" Tout le monde en général et spécialement les fermiers, qui ont de petites ressources, qui
" sont qualifiés pour la vie du colon dans un pays nouveau, sont anxieux à l'égard de leur
" avenir et de celui de leurs enfants et qui sont disposés à émigrer devraient consi-

" dérer les avantages que leur offre la Colombie Britannique, indépendamment de son climat
" qui est attrayant pour tous. Ils devraient avoir au moins un capital suffisant pour subsister

" durant 12 mois.
" Il vaut mieux que le père parte avant et préparer le chemin pour les autres.

" Nous ne pouvons pas maintenant encourager l'émigration des hommes de profession
" tels que : avocats, médecins, arpenteurs, ingénieurs civils à moins qu'ils n'aient de l'argent
" pour pouvoir attendre le gain de leur profession et soient préparés à courir la chance après
" leur arrivée. I^es commis et ceux qui n'ont aucun commerce ou état particulier et qui ne sont
" pas habitués aux travaux manuels rencontreront le désappointement et peut-être des priva-

" tions, s'ils n'ont pas de ressources personnelles. Les institutrices, gouvernantes, femmes de
" charge et en général les femmes d'une condition supérieure aux domestiques, ne doivent pas
" partir seules pour la province, à présent, et elles ne doivent même pas partir du tout à
" moins qu'elles ne rejoignent des amis ou des parents qui puissent les faire subsister pendant
" quelque temps après leur arrivée. Les bonnes servantes sont toutefois, très demandées.

" L'homme fatigué des affaires ou invalide trouvera qu'une visite à la province lui donnera
" de la vigueur. ' j^j"'' ' \

:£i:i,-.
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•• Le touriste ciui possède de la fortune et du loisir, peut bien échanger les sentiers batt«:i

•' des vovages européens pour un tour d'explorations et d'aventure l.\ où le monde semble
" présenter du nu \ eau et pour queUpies personnes de l'attraction. L'admirateur de la nature

<» trouvera les maj^uifiques paysages de la Colombie Britannique i)lus qu'il ne faut pour lui

"rappeler la Suisse et les bords du Rhin, Le naturaliste et le botaniste trouveront des

" spécimens inconnus en Europe. Le géologue y verra un panorama qui ne peut être égalé

" dans l'Ancien Monde. Le " sportsniau " trouvera nombre d'aventures et du gibier de toutes

«' sortes. Dans les principales villes les voyageurs peuvent se procurer un aussi bon dîner qu'à

" Paris.
»« Nous invitons les émigrants de toutes les nation?, excepté ceux de la Chine."

VOYAGE A LA COLOMBIE BRITANNIQUE.

La première chose qu'une personne qui désire émigrer doit faire aussi bien avant de quittei

son pays qu'après son arrivée au Canada, c'est de consulter les agents du gouvernement qui

ont reçus instruction de donner avec soin tous les renseignements et avis. Aucune confiance ne

devrait être mise dans des personnes qui se trouvent quelquefois aux gares de chemins de fer lors

de l'arrivée des immigrants. L'immigrant devra faire attention aux motifs et aux intérêts des

personnes qui lui proposeront des transactions ou lui donneront des avis jusqu'à ce qu'il ail

demeuré assez longtemps dans ce ])ays pour en apprendre les coutumes et les usages ; il ne

devra accepter les avis qui lui seront <lunnés sans consulter les officiers responsables. Les billets

pour la traversée sur les bateaux à va])eur où par les chemins de fer ne devraient être achetés

seulement que des agents régulièrement autorisés.

Si l'émigrant désire avoir certains autres renseignements qu'il ne peut obtenir sur les

lieux ou s'il désire faire certaines remarques, il peut écrire directement au gouvernement

général d'Ottawa en adressant ses lettres au " Secrétaire du département de l'Agriculture,

Ottawa." Les lettres adressées comme ci-dessus sont franches de port et peuvent être émises

au bureau de poste sans timbres.

PRIX DE LA TRAVERSÉE.

(Il, PEUT varier)

Les annonces publiées pour le prix de la traversée en ligne directe (Il est toujours pré-

férable de prendre des billets directs) de Londres, Angleterre par les steamers de la ligne Allan

et les chemins de fer " Union "ou " Northern Pacific " donnent les prix suivants :

Cabine , $217.00 (;^44. ils. 4d)
Intermédiaire $139.00 (^^23. i is. od)
Entrepont ou Emigrant $ 68.00 (;^I3. 19s. 6d)

l<es voyageurs via les chemins de fer " Union " ou " Northern Pacific " s'arrêtent actuel-

lement à Portland, Orégon pour la nuit ; de là, ils se rendent à Tacoma, Puget Sound où ils

prennnent les magnifiques steamers qui font le service journalier, pour se rendre à Victoria,

Colombie Britannipue. Ces voyages se font en dix heures où à peu près, y compris les diffé-

rents arrêts.

Les billets directs à partir du continent européen coûtent quelques ciielins de plus que les

prix mentionnés ci-dessus ; ils sont un peu meilleur marché de Queenstown, Liverpool,

Glasgow, Derry, Belfast, Bristol, Cardiff et Dublin.

Les prix sur les chemins de fer " Southern Pacific," sont à peu près les mêmes que sur le

«« Northern Pacific." Ceux du "Union Pacific " qui a actuellement une ligne directe pour
Portland, Orégon sont à peu près les mêmes que ceux du " Northern Pacific. " Ces chemins
de fer offrent de grandes commodités aux voyageurs et le trajet est aussi rrpide que par n'im-

porte quelle autre ligne.

Les prix mentionnés ci-dessus diminueront certainement maintenant que le chemin de fer

Pacifique canadien est en opération.

Des bateaux à vapeur partent de San Francisco pour Victoria tous les huit jours. Les
prix actuels sont :—Cabine, $20.00 (^4.2s. sd}^). Entrepont, $10.00 {£2.1. 2^d).

Les provisions sont comprises dans le prix de traversée sur les bateaux à vapeur, mais
non sur les chemins de fer. Des chars dortoirs sont fournis sur les chemins de fer traversant le

continent ; mais les voyageurs doivent fournir leur literie et leurs couvertes.
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Chaqiie adulte a tlioit de transporter avec lui " (gratis " loo livres de bagage sur les che-

mins de fer et Ko livres sur les bateaux h vapeur allant à Victoria : /a\i prix de transportpour
les bagages excédant ces poids est tris éleré.

\jt% prix pour se remire à la Colombie Hritannique étant plus élevés (pie pour aller dans
les autres provinces, le gouvernement de la Puissance du Canada donne gratuitement un VK>nus

de $Io (j^2 sterling) payable à Victoria à chaque émigrant âgé de plus de l6 ans. Ces certifi-

cats peuvent être obtenus des agents de la Puissance dans le Royaume Uni ; on trouvera yne

liste de ces agents sur la couverture de ce pamphlet. Ce secours peut être obtenu par les

émigrants venant du continent européen et qui en feront la demande en route à un des agents

dont il est fait mention ci-haut ; mais il n'est pas applicable à ceux qui viennent des provinces

de l'est, des Etats-Unis ou de l'Australie.

Le gouvernement de la Colombie Hritannique a construit à Victoria et à New Westminster

(les bâtisses pour le logement temporaire d'un nombre limité d'immigrants.

NOUKKITUKE Kl 1,0(;EMENT. j Ir . . .

l^s prix ordinaires dans un bon hôtel de seconde classe à Victoria (viande à chaque

repas) sont les suivants :

Nourriture et logement $5 a $6.50 (20 s. h. 26 s. slg) par semaine.

Nourriture et logement $l.cx) (4 s, par jour).

Repas 25 cts (l s. stg).

Lits 50 cts et 25 cts (2 s. et 10 slg).

l^s prix sont à peu près les mêmes à New Westminster, prés de l'embouchure de la

Rivière Fraser. Le prix de la pension pour les journaliers à Nanaimo, la ville du "charbon"

sur la côte est de Vancouver est de $22.50 par mois. Ces prix sont pins élevés dans l'intérieur

de la terre ferme.

«nuo, ..TRAVERSÉE.

La loi prescrit qu'un espace d'un certain nombre de pieds soit donné à chaque passager

sur les steamers venant du Royaume Uni et du continent européen, de manière que dans le

temps où il y a beaucoup d'affaires, les steamers ne soient pas encombrés de manière à nuire à

la santé des passagers. Une nourriture saine est abondamment fournie, il y a toujours un

médecin à bord en cas de maladie et les médicaments et les soins sont fournis gratis. Les

steaixiers du Royaume Uni sont toujours visités, avant le départ, par les officiers du gouverne-

ment impérial afin de voir à l'exécution des dispositions de la loi concernant les passagers..

Les lois faites par le .
parlement canadien, contiennent des dispositions strictes pour la

protection des immigrants et des peines sévères sont imposées à ceux qui ess.>.yent de les violer.

En débarquant à un port canadien, tous les immigrants sont visités par un officier médical

du gouvernement appelé Médecin Inspecteur, et celui qui est malade reçoit le traitement

médical ainsi que les médicaments et les soins nécessaires à son état.

Les jours de départ des steamers et les prix de traversée—Cabine, intermédiaire et entre-

j,ont seront trouvés par les personnes qui désirent émigrer dans les prospectus et les annonces

qui sont actuellement répandus à profusion. On doit remarquer d'une manière particulière

que les réductions de passages î>,ccordés par le gouvernement canadien, ne sont offertes qu'aux

domestiques (femmes), aux cuU'vateurs et à leurs familles. Des réductions sont, toutefois

accordées à d'autres journaliers ;'. à certaines classes de mécaniciens et agriculteurs. I^ prix

de
naire

passagers a'entrepont >

doit être faite aux agents du gouvernement pour obtenir les renseignements relatifs aux prix

de passage réduits et aux conditions nécessaires pour les obtenir.

La nourriture est comprise dans le prix de la traversée pour les passagers de cabine, ainsi

que l'usage d'un salon. La nourriture, le lit, la literie et tous les ustensiles nécessaires sont

fournis aux passagers d'intermédiaire. On donne une nourriture abondante aux passagers

d'entrepont, mais ils doivent fournir eux-mêmes leur lit, literie et ustensiles nécessaires pour

manger et boire. Les objets nécessaires pour les passagers d'entrepont sont comme suit :

—

I matelas, is .8d.; i oreiller, 6<l.; une couverte, 3s.6d.: un bidon à eau, 3d.; un gobelet, 3d.;

une assiette de ferblanc, jd.; un bassin pour se l»y«!r, .çd.; un couteau et une fourchette, 6d.;
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deux cuilltr^s, 2d. ; i livre <le savon, 6tl ; une serviette, 8d-; totol, 8 6. Tous ces articles

peuvent-être obtenus à I.iverpool dans une minute.

Ces objets peuvent cependant être loués, à prix minime, de la plupart des compagnies de

steamers.

Tous les enfants âgés de plus de douze ans sont considérés comme adultes et paient le

prix entier pour la traversée. Ceux qui ont au-dessous de 12 ans et au-dessus d'un an paient

moitié prix et les enfants tenus dans les bras paient los. 6d. sterling, l^s enfants n ayant

pas atteint l'âge d'adulte indiqué plus haut peuvent obtenir des réductions spéciales sur les

prix de traversée, réductions qui sont obtenues par le gouvernement canadien.

Les passagers d'entrepont sont si bien pourvus de vivres à bord des steamers des princi-

pales lignes cju'il n'est pas nécessaire pour eux d'emporter aucunes sortes de provisions de

bouche. S'ils tomlient malades ils seront visités par le médecin du l)ord et recevront tous les

soins nécessaires.

PENDANT LA TRAVERSÉE.

!v 1

Dès que l'émigrant est à bord du steamer il doit se famili.iriser avec les règlements aux-

quels il devra obéir en mer. Ils sont généralement imprimés et atlfichés dans Itntrepont. 11

doit faire son possible pour les observer, se bien conduire et se tenir propre. Il ajoutera ainsi,

non seulement à sa santé et à son bien être, mais à celui de ceux rai se trouvent avec lui. S'il

a quel grief ou quelque cause réelle de plainte, durant la traveroée, il devra le faire connaîre

au capitaine qui verra à ce que justice soit faite, non seulement dans son propie intérêt, mais

aussi dans celui de son vaisseau et de son équipage, mais si pour une raison quelconque le

capitaine ne lui rendait pas justice, il devra s'adresser immédiatement après être débarqué à

l'agent du gouvernement, quand le vaisseau est encore dans le port.

Les grands steamers ont des femmes (stewardess) qui sont chargées de veiller aux besoins

de la portion féminine des passagers d'entrepont qui ont des accommodements séparés dans les

meilleurs bateaux. Cette précaution est nécessaire lorsqu'un nombre considérable de personnes

des deux sexes sont transportées dans un espace restreint.

1-e passager verra sur les affiches de chaque steamer combien de pieds cubes de bagage il

peut prendre avec lui. Les passagers de cabine ont droit à 20 pds cubes de bagage gratis ;

ceux de la classe intermédiaii à 15 pds cubes et ceux d'entrepont à lo pds cubes. Dix pieds

cubesj cependant, peut-être un plus grand espace que ce qui lui sera alloué sur les chemins de

fer.

Chaque passager doit avoir son nom et le lieu de sa destination écrit ou imprimé sur chaque
valise, cotfre ou autre bagage.

Le bagage pesant et les caisses sont placés dans la cale du steamer, mais l'émigrant

pourra mettre dans un petit paquet les choses dont il aura besoin durant le voyage.

Les émigrants éprouvent souvent des inconvénients en perdant leur bagage. C'est pour-

quoi ils devraient avoir bien soin de ne pas le perdre de vue, jusqu'à ce qu'il soit placé à bord:

11 est alors parfaitement en sûreté. Lors de l'arrivée à Québec ou à Halifax, il est visité par

les officiers de douane et placé dans un char à bagages sur le chemin de fer et contremarque
(checked), pour sa destination. Cette contremarque se fait en attachant à chaque article une
petite pièce de métal sur laquelle un numéro est gravé, tandis qu'une autre petite pièce de
métal semblable et portant le même numéro est remise au passager qui la conserve jusqu'à

destination. La compagnie de chemin de faire est alors responsable de la sûreté de son

bagage et il ne lui sera remis que sur la présentation de la petite pièce de métal (check) qu'il

a en sa possession. Cette méthode est aussi sûre que commode. Quand son bagage aura été

vérifié par l'officier de douane, l'immigrant devra faire attention, à ce qu'il soit placé sur le

même train que lui-même et s'il traverse le continent vid San Francisco, pour prendre là le

steamer pour Victoria et devra aussi voir à ce que son bagage soit inspecté par l'officier de
douane des Etats-Unis, à Port Huron et placé sur le train sur lequel il s'embarquera lui-même.
Plusieurs immigrants ont souffert par suite de la détention de leurs bagages. Trop de soins

ne peuvent donc être pris.

Le chemin de 1er du Pacifique Canadien étant maintenant terminé, le bagage peut être

envoyé sans transbordement.

QUE FAUT-IL EMPORTER?

La limite du poids du bagage qui peut être transporté gratis étant (fe lOO livres et le prix

de transport sur l'excédant étant très élevé, il est impossible d'emporter beaucoup de choses
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articles

;nies de

avec soi. I e articles de ménage, tels que vaisselles, poêles, ferblanterie doivent générale-
ment partci t, être laissés derrière soi ou vendus, parcequ'ils ne valent ])as le prix de transport

à la Colombie Ikitannique et qu'ils causent du trouble et de la dépense. Des baj^ages considéra-
bles peuvent être expédiés d'Angleterre rid Cap Home, mais comme le colon |)eut acheter ce
{|u'il lui faut lors de son arrivée, ceci n'est pas recommandé.

ARGENT.

Il faut expliquer que l'argent courant du Canada est la piastre et le cent in. La
comparaison avec le cours sterling qui se trouve ci-après mettra le lecteur h même d«; com-
prendre la valeur sterling des piastres et des centius.

Sterling en piastres et centinit,

$ cts.

î^d. l'terling vaut o OI
«« «*

, 02
•« «' o 24
" " 4 87

id.

18.

£1

J'iastres et ceiitins en sterling.

£. s. d.

I centin vaut o c oyi
I piastre " o 4 i>i

4 " " o 16 s%
S ^^'Wr;A^'" I o eyz

Dans la petite mcr.nr.ie le demi penny sterling vaut l centin, et le jienny sterling 2 centins.

Afin d'apprécier d'une manière approximative la valeur de fortes sommes la livre sterling peut
être comptée pour 5 piastres. Le signe $ est employé pour indiquer la piastre.

L'argent employé en Canada consiste en billets de banque, en pièces d'or et

d'argent et en pièces en bronze de la valeur d'un centin. La pièce de bronze d'un centin n'est

pas en circulation dans la Colombie Britannique quoiqu'elle y ait cours légal.

Le papier monnaie de la Puissance du Canada, celui de la "Bank ot British North Ame-
rica " et celui de la " Bank of British Columbia " passent librement dans la province en billets

de la valeur de $1. 00 à $100.00. Ces billets sont payables en or. Le papier monnaie des Etats-

Unis n'est pas en usage dans la province.

COMMENT ENVOYER L'ARGENT A LA COLOMBIE BRITANNIQUE.

On recommande à l'émigrant de ne pas apporter d'argent anglais à la Colombie Britan-

nique. Il peut, avec l'argent qui lui reste après avoir payé sa traversée, prendre pn Angleterre

dans un bureau de poste un mandat d'argent payable à Victoria ou bien verser ses fonds soit à
la banque de la Colombie Britannique, à Londres (qui est la banque du gouvernement de la

Colombie Britannique) ou à la banque " British North America," à Londres, et il recevra de
la banque en échange de son argent un ordre payable à demande à la succursale de la dite

banque à Victoria, Colombie Britannique, pour l'équivalent de ce qu'il aura versé en piastres

et centins.

Vimigrant en versant son argent à la banque, doit donner sa signature et demander que la

banque envoie cette signature à la succursale à Vwtoria de manière que la personne qui réclamera

Vargent puisse être connue pour le propriétaire. SiVimigrant néglige cette précaution, il nepourra
peut êtrepas avoir son argent tout de suite à Victoria.

Les banques ci-dessus désignées ont des agents en Angleterre, en Ecosse et en Irlande. La
banque "British North America" a ses succursales dans la Puissance du Canada, à New-York
et à San Francisco. La banque de Montréal est l'agent de la " Bank of British Colombia" dans
dans tout le Canada et à New York. La " Bank of British Columbia " a une succursale à San
Francisco. -.

. sj^pç^j^tps^,, *-. .^, ,i*>, ,. v.;B>îi*i»,{ft"f'5|(:/»-[vi .-

TARIF DES DROITS DE POSTES. '^*^^r^»imâiir>\

.. ...... ....-.,., jMiî'iiri («•>'{'•

taux d'affranchissement d'une lettre d'un bureau à l'autre en Canada est de 2 centins

(i^d) par demi-once, payable d'avance. L'affranchissement des lettres entre le Canada et le

Royaume Uni est de $ centins (2_J^d). I^es cartes postales envoyées entre le Royaume Uni
coûtent 2 centins (id. stg).

L'affranchissement des journaux en Canada est purement nominal ; ci ia possibilité

d'envoyer des paquets, échantillons et livres par la poste à un taux très bas, est d'un très grand
avantage.

(i^^dfp



14

MANDATS irARCJHNT,

1^ sijslènie des mandat!) d'argent en opération, est le nicMne une celui d'Angleterre. Tous

les bureaux de mandats d'argent sont autorisés à tirer l'un sur l'autre pour n'importe quelle

somme jusqu'à $loo.oo et l'envoyeur i>eut obtenir autant de mandats de $loo.oo «pi il le désire.

Un mandat de $4.00 coûte 2 centins ; $10.00 5 centins, etc.

GAGKS KT SALAIRES.

On ne sait pas exactement ce que seront cette année les salaires sur les grands travaux de

chemins de fer qui sont en voie d'exécution dans les différentes parties de la province, parce

qu'ils sont repartis dans des endroits très éloignés les uns des autres tels que l'Ile de Van-

couver, la Rivière Thompson et les Montagnes Rocheuses, mais l'annonce suivante pourra

en donner une idée.

Quant aux gages en général on doit mentionner qu'à part les demandes pour les travaux

sur les fermes, dans les houillères et les pêcheries, les industries manufacturières de différentes

natures ont depuis quelques années pris de l'extension et que cela donne plus ou moins d'em-

ploi aux travailleurs. Quoique n'existant pas sur une large échelle comparativement, ces

industries sont établies sur des bases solides et font des affaires satisfaisantes relativement aux

1)esoins de la population. Il existe des moulins à farine, des fabriques de biscuits, des fonde-

ries, des usines de fer et de cuivre, des articles pour la fabrication des machines et des chau-

dières, des chantiers de construction, des scieries, des fabriques de jwrtes et de fenêtres, de

meubles, de pianos, de chaussures, de gants, de savon, d'allumettes, de cigares, de bonbons,

de brosses, des ateliers de reliures, des briqueteries.

l£ tableau suivant indique la moyenne des gages actuels, ainsi qu'il appert dans les

rapports officiels, ou qui a été recueillie d'après des enquêtes faites dernièrement :

Houillères :

—

Chari^entiers et forgerons $2 50 à $3 75 par jour.

Journaliers i 50 à 2 00 "
( lains des mineurs (sous contras) 300a 400 '•

Pêcheries :

—

Pêcheurs 50 00 à 60 00 |iar mois.

Autres industries :

—

Tailleurs de pierre, maçons et briqiietiers 400a 5 00 par jour.

I^urs manœuvres ' 75 ^ 2 00 "
Plâtriers..... 4 00 à 4 50 "
Charpentiers et menuisiers 2 50 à 3 co "
Charpentiers de navires et calfats 4 00 à 4 50 •• 1

Ebénistes et tapissiers 3 00 •*

Peintres 3 50 à 4 00 "
Cordonniers 2 00 à 3 00 "

Tailleurs 2 50 à 3 00 "
Couturiers l 00 à i 50 " '

Boulangers (avec nourriture et logement) 65 00 par mois.

Bouchers (découpeurs) 75 00 à loo 00 "
" (tueurs)... 7500 "

Ouvriers pour les cigares. 2 50 à 4 00 par jour.

Jeunes gens comme dépouilleurs de cigares 2ooà 500 par sem.
Typographes 45 cents du 1000 ems.
Carossiers 3 50 à 4 00 par jour.

Ferblantiers, plombiers, etc ".

3 50 à 4 00 "
Mécaniciens, mouleurs, forgerons, etc 4 00 îl 4 50 "
Tourneurs ' 3 00 •'

Ouvriers pour le chargement et le déchargement des navires.... 50 cents de l'heure.

Il arrive, occasionnellement, qu'il n'y a aucun emploi pour certains ouvriers même habiles,

tant sur les travaux de chemins de fer que dans les différentes industries du pays.

Un journalier ordinaire que l'on emploie pour bêcher, scier le bois etc., gagne $1.50 par
jour ; s'il est assez habile pour cultiver un jardin ou un verger il peut trouver à gagner $3.00
par jour.
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I^s donievtiqufs <lf ferme engagés au mois sont payés h raison, de $20.00 h $40.00 par
mois, selon le

;
ciue de travail ([«'ils font et li responsalMlité qui leur intomho. ijueifiues sau-

vages sont employés dans les districts se trouvant mit le bord de la mer, par des fermiers qui
connaissent leur caractère ; ils reçoivent de $15 à $20 par mois, avec la nourriture et le loge-
ment. I-es sauvages sont beaucoup emidoyés dans l'intérieur comme pâtres ou pour les travaux
généraux de la ferme. Un peut dire que dins l'île de Vancouver et dans le district de New-
Westminster $l.oo (4 s. stg) par jour, avec le logement et la nr)urriture est le salaire d'un jour-
nalier de ferme. Les gages sont plus élevés dans l'intérieur.

C'eiwndant un homme peut être fort et actif et ne lias: gagner les gages les plus élevés jusqu'à
u'il connaisse bien son ouvrage et les coutumes du pays.ce qu

SERVAN'H<:s.

Klles sont rares, les gages sont élevés, $Io à $12 par mois pour les bonnes d'enfants
; $20

par mois avec la nourriture, pour une servante s'occupant des soins du ménage, .lyant quelque
connaissance ('e la cuisine et sachant laver. Un nombre considérable de servantes ayant de bons
principes et ct-miiétentes peuvent trouver de l'emploi dans des familles respectables, celles qui
sont accoutuu'.ées aux travaux de la campagne sont très recherchées.

I^s chinoises ne se placent pas comme servantes. I^es chinois sont employés comme
cuisiniers, à raison de $15.00 à $25.00 par mois, plus la nourritures, il-, scient le bois, allu-

ment le feu, cirei.t les chaussures, etc., mais la plus grande partie du travail de la maison
retombe néanmoins sur leM membres de la famille.

PRIX DE.S MARCHÉS.

Ce qui suit est à peu près la moyenne des prix à Victoria, la capitale de la province
;

Beurre.—Choice Island, 50 cents la livre ; en pains 75 cents ; d'herbe nouvelle,Cal.,

87X cents par pain, de trèfle blanc, 50 cents.

Fromage.—Canadien, 30 cents l^ livres, Cal., 25 cents ; crème de l?est, 30 cents;
Colombie britannique 25 cents.

Œufs.—Fresh Island, 37^ cents t? doz., l'uget Sound, 25 cents. . . ;

.

Farine de mais.—50 cents W sac de 10 livres.

Farine d'avoine.—62 |a cents ^ sac de 10 livres.

Farine extra.—$5.25 ^ baril ; $1.50 ]^ sac ; superfine, $4.25 ^ baril. '•'

Froment.—2 cents la livre.

Haricots.—Lima 8 cents ^ livre
;
petits haricots blanc et de Bayon, 6 cents.

Pois fendus.—12^ cents %? livre.

Légumes.—Pommes de terres, 2c ^ îb ; oignons, 4c %' ît) ; céleri, 50c If? doz. ; carottes,

le. <|^ Ib ; rhubarbe, I2^c. W Ib ; navets, l}ie. ¥ Ib ; concombres, $1.50 ?^ doz.; choux,
12^0. # Yb.

Jambons.—Domestiques, i8c. }^ Vn ; Chicago, 20c. ; Orégon, 18c.; épaules, i8c. -

Lard fumé.— i8c. ^ Ib.

Saindoux.—20c. ^ îb.

Poisson.—Morue, 6 cents ; saumon, 5c.; morue désossée, l6c.; flétan, 8c. ^ Ib ; harengs,

bouffis de Yarmouth, 25c. ^ doz.; ventres de saumon, 3 pour 50c.; harengs, 3c.; flondre, 8c.;

Oalachan et saumon fumé I2^c.; éperlan, 8c. ; merlan, 7c.; crevettes, 25c.; Oalachan salé,

6c. ^ Ib; crabes, 75c. ^ dor.; hareng fumé, I2j^c.; truite .saumonnée, 8c. ^ It».

Conserves de saumon.—Boîtes de i îb t* doz. $2.00.

Fruits.—Citrons, 62^ ^ doz.; oranges, $1.00 ^ doz.; pommes, 4c, t^ Ib; atocas, 75c.

^ gall.; bananes, 62^c ^ doz. noix de coco, 15c. pièce.

Fruits confits.—Citrons, 50c. ^ îb. ; mélangés, 50c. t? ît».

Groseilles.—Zante, 15 a i6c. ^ Ib.

Raisins.—Anglais, 33^c. ^ îb. Cal., 25c.; Sultan, Valence et Eleine, 25c. ' ' r
'

Figues.—Nouvelles, 37>^c. a 50c. |? 1T>.

Epices mélangés.—25c. la boîte.

Amidon.—$r.oo ^ boîte de 6 îb.

Thé et Café.—Café moulu, 40c. ^ îb.; vert, 16 à 20c, ^ îb.; thé de 37>^c. à $1.25 ^ îb.

Sucres.—En pain de 7 ît), pour $1.00 ;
granulé ou No. i, 9 îb, pour $1.00 ; D ou No.

2, 8 îb, pour $1.00.
Noix.—Noix anglaises, 20c. ^ îb; noix de coco, 20 cents pièce ; amandes, 37^ cents

châtaignes, 37^ cents.
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HiKlM" KOUI.K KT t.vui:,— I2|i à 15C t»' IK; lancines tic bctiif, 75c pièce ; Inii^^ucs fumées

$I.co piccc. «

U«KL'i'.~L'b«)ix, 12 à 15c. »' H) ; nutre, 7 à loc. ^ ït> ; Ixeiif pour la soiipç, 4 à 6c,

Moiri ON. —Choix, i2»/if. Il* It» ; viande pour ragoftts, 6 à loc.

I-AKI).— 10 l\ I2C. k* lt>.

Vi'.Ar.— 12 à 15c. k'tt».

Saicisson.— \'/2 îï> poni- 251:.

Srir.- loc. \? tt>.

Cochons he i.ait.—$2.50 à $3.00 pièce.

Canards.—Dpmest'cpies, $1.25 pièce.

l'oi'M'.Ts.—$1.00 \ 75c. pièce.

OiKs.—Doniesticpies, 25c. ** It).

IlriLK DE ciiARHON.— $2.00 t' bidoii ; $2.75 ^ boUe.

IIl TIRES. —75c. par ^^ de gall.

KoiN.—$12.00 à $lÇ.oo par tonne.

Avoine.— i^c. î* ifi.

Son.— ic. ^ Yh.

Iv€s prix sont à peu près les mêmes à New-Westminster, Ce» deux endroits et Nanaimo
étant les principaux ports d'entrée, tous les articles de productions étrangères augmentent de

valeur en proportion de la distance des places de consommations, mais dans l'intérieur, la

viande est généralement à meilleur marché que sur le lK)rd de la mer.'»"

IIAUILl.KMKNTS,

H n'est pas nécessaire d'apporter avec soi lieaucoup d'effets d'habillement, attendu que le

l)agage extra est incommodant et dispendieux en voyageant en chemin de fer et que les prix de
ces sortes d'effet^- (qui viennent en abondance de l'est du Canada, exempts de droits dédouane)
ne sont seulemeni que de 10 ou 12 pour cent ))his élevés qu'en Angleterre ou au Canada.

AMKUHl.IiMKNT ET MTKKIE.

Il n'est pas nécessaire d'apporter ces ubjets. L'ameublement et la literie sont confectionnés

dans la province à des prix (jui empêchent les importations ; savoir :

Chaises de 60 centins à $1.25 chaque, etc.

Couchettes $2.50, $4.00, $6.00, $8.00, etc.

Tables $1.50 et audessus.

Tables de salle à manger, extra, de $8.00 et audessus.

Matelas de $1.50 à $30.00, selon la qualité.

Tapis, tapisserie de 50 centins à $1.00 la verge, de Bruxelles de $1.00 à $1.75 la verge.

Ameublement de chambre à cou'^her $20.00 à $35.00, etc.

CONSTRUCTION.

I<es matériaux pour la construction des maisons en briques ou en pierre abondent. La brique

coûte, à V' roria, $8.00 h $10.00(32 s, à 40 s. anglais) par mille, prise au fourneau.

bois:

Le bois brut a été vendu aux scieries à raison de environ $1 ,00 du mille pendant plusieurs

années, mais le prix, iwur les approvisionnements locaux a récemment augmenté.
Les prix actuels K Victoria sont les suivants :

Bois brut $1200^
Dégrossi embouveté 22 "50

{ n ni /.„ ,

Dégrossi des deux côtés.... 27 ho [
P^"- ""»« l^ls 12 pouces carrés sur i

(jèdre 1750' pouce d'épaisseur chaque).

Cèdre dégrossi 50 00
|

Bardeaux par mille 300)

A New Westminster, les prix sont plus bas que ceux ci-dessus.

v__.. «OTH '
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Le cniit (1*11110 m(ii<ion déiieiiil, naturellement, de la diniensinn, du matériel et du (iiii. Un

cullagc de 4 pièies jK-ut coûter $500 (/^loo stg). I-e loyer des cottages et des |)etite8 maisons
varie de $10.00 {£2 sty) à $25.00 {£$ stg) i)ar mtiis. 11 se présente souvent dïs occasions qui

])crmcttent à l'ouvrier d'acheter un lot de terrain et de construire dessus un cottage qu'il paieimr
termes. Dans la campagne, les loyers sont moins élevés (mais il y a peu du maisons à louer).

Comme logement temporaire les hommes se contentent souvent d'une maison d'une seule

pièce (chambre). Les colons de la campagne qui ne sont pas près des scieries peuvent construire

en pièces de IjoIs brut, mais il y a des scieries dans la plunnrt des districts colonisés.

CHAUFIAGE.

Il n'existe aucune difficulté pour le chauffage. Le bois est ce dont on se sert communéi.ient
et les fermiers en ont généralement un approvisionnement abondant sur leur tene.

Dans les villes du littoral et aussi à Valc les prix varient entre $3.00 et $4.00 (12 s. à 16

s. btg) par corde de bois de chauffage, mou, livré ;\ domicile. l»ne corde a 8 pieds de long, 4
pieds de haut et 8 pie Is de large. Le l)ois doit, après la livraison, être scié en longueur conve-
nable pour l'usage de la maison. Ceci peut coûter environ $1.50 (6 s. stg) par corde, mais
l^eaucoup de ch;:fs de maison le scient eux-m(imes.

Dans l'intérieur de la terre ferme, le bois de chauffage coûte plus cher d'achat, mais ?,;

chemin de fer temî.a h égaliser les prix dans les différentes parties du pays:

Il va sans dire que l'on se sert de charbon à Nanaimo et, jusqu'à un certain point, l'usage

en augmente dans les maisons privées des cités de Victoria et New Westminster. 11

coûte $7. 50 à $8.00 (30 s. à 32 s. stg) par tonne de 2000 Ibs.

l'RLX DES INSTRUMENTS ARATOIRES, ETC., A VICTORIA.

Machines abattre t $450 ^; $850
Moissonneuses 145
Faucheuses -. 90 % 100

Lieuses automatiques 275® 320
Charrues 20 ^> 40
Herses « 20 ^i 35
Voiture, complète, avec siège iioCe; 130
do avec frein .' 125® 14c
do pour la promenade seulement 90(0? loo

Harnais 30 @ nu-dessus.

PRIX COURANT EN GROS.

rRODUITS I)K LA KtRME, (VJCTORIA).pi-ii^tt,*.<tt

25 août 1885.

Blé par quint. (100 tt)s) $ i 50®$! 62>^
Avoine do i 50
Orge do i 37^
Pois do 200
Foinpartonne iioo@i4oo
Graine de foin (Timothy) par quint 14 00 @ 16 00
Pommes de terre, par quintal i 00
Beurre, par livre 28 @ 30
F'romage de la Province, la livre .- 16

Œufs frais de l'Ile, par doz 25 @ 37^
Œufs, Orégon, do 25®
Bœuf abattu, par quintal 7 00
i tœuf surpied do 425*
Mouton do do 3 50 @ 550
Mouton abattu do 12 50
Agneau, la pièce 2 00 @ 400
Porcs abattus, par quintal 9 00 @ lo 00
do sur pied, do ~ ^ 6 50 @ 7 50

3
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Veau sur pied, par qui"tal 7 oo @
l'eaux vertes do 600^
l'eau« sèclies, do Ii 00 («

, Poulets, la douzaine 5 00 Co

Canards sauvages, la douzaine 5 Où («.

(,"anards doniestiqu :s, do ,> 9 00 (a

Dindes mortes, par livre 30
i^indes vivantes Ï7 f?

Oie*;, la pièce .. l $0(0

8

8

00
00

15

/

6

00

00
12 00

20
y 00

CLIMAT.

il

u

4
i

Ua des grands attraits de la piovince est son climat. On peut remarquer, en premier

lieu, que le climat de la Colombie Britannique, en général, quoique le voisinage de grandes

chaîne j de montagnes produise son effet ordinaire sur certains districts, est beaucoup plus

tempéré que dans la partie du Canada cjui se trouve à l'est des Montagnes Rocheuses. Quel-

ques-unes des causes probables d. supériorité de climat peuvent être mentionnées. Le
détroit de Benring, entre l'Amérique et l'Asie est si étroit et l'eau y est si busse que le

courant glacial arctique ne passe presque pas le long des côtes de la Colombie Britannique

comme il le fait, sur les côtes du Labrador à l'est du continent. Les îContagnes Rocheuses,

dans la Colombie britannique courant au Nord-Ouest, sont une protection contre I*es vents

du nord.

Les autres causes de la douceur du climat sont ; l'existence d'un courant chaud dans
l'Océan Pacifique, courant qui passe autour des côtes ; ce qui fait que les vents chauds du Sud
Ouest soufflent de l'océan sui- le pays : et aussi dans la direction du nord au sud des princi-

pales vallées de ia province dans les quelles s'introduit l'air chaud venant du midi.

I^s variétés du climat de la province peuvent êtie désignées comme suit :— La Côte ;

l'Intérieur méridional ; le canac^n et l'arcùque. La première variété, celle de la côte, avec

une température égale et des pluies abondanies, est caractérisée par une végétation luxuriante

et spécialement par h. croissance des forêts. La seconde variété, c'est-à-dire celle de la partie

intérieure méridionale de la province présente comme une: de ses apparences frappantes une
sécheresse de climat ît conséquemment une tendance à ressembler pour sa flore, au bassin

intérieur de l'Utah et du Nevada dans le sud des Etats-Unis. On trouve dans la partie

septentrionale de la province une collections de plantes de la même nature que celles qui

croissent dans beaucoup de parties de l'est du Canada, quoiqu'elles soient mélangées avec
quelques autres qui leur sont étrangères. Cette dernière flore paraît traverser complètement
le confinent au nord des grandes plaines et caractérise une région où les grandes pluies ne sont

pas trop fréquentes, où l'été n'est pas excessivement chaud et où les hivers sont froids. La
flore arctique ou alpine est oelle des hauts sommets de la côte, les Selkirk, les Rocheuses et

autres chaînes de montagnes de la Colombie Britannique sur lesquelles la neige demeure tard

pendant la saison d'été.

Les différentes variétés ci-dessus sont celles du climat de la Colombie Britannique.

Le climat de l'île de Vancouver est aussi tempéré et égal que celui de la Grande Bretagne
et il lui ressemble beaucoup sous plusieurs rapports.

La température de l'hiver, dans les saisons ordinaires est la même que celle de l'ouest de
l'Angleterre et dans les hivers rigoureux et exceptionnels elle ressemble à celle des comtés du
centre de la Grande Bretagne et de la côte est de l'Ecosse. Le printemps est un peu plus tardif

et plus froid qu'en Angleterre, l'été plus sec, le soleil plus ardent, quoique cependant la

moyenne de la température soit à peu près la même. Un anglais est très-surpris de la sérénité

du climat des portions de la tôte ci-dessus désignées, de l'absence des vents cuisant de l'est et

du peu de besoin d'un parapluie durant le printer ps, l'été, et l'automne qui se prolonge tard.

Il remarque aussi, avec surprise et plaisir ie fait important que, dans ce pays, le temps pluvieux
ne tend pas à abattre l'esprit, comme cela a lieu en Angleterre.

Son Excellence le Marquis de Lorne visita la province, avec Son Altesse Royale la Prin-
cesse Louise, en i&%2, voyagea dans l'intérieur aussi bien que sur les bords de la mer et y
demeura jusqu'au 6 décembre. Il décrit le climat de la manière suivante, dans un discours
prononcé à Victoria •

" Il n'y a point de mots assez forts pour exprimer les charmes de ce pays délicieux, dont
" le climat, plus doux que celui di' sud de l'Angleterre assure à toutes les époques de l'année
•* la pleine jouissance de to^es les merveilleuses beautés de la nature qui vous entoure.

itlfliîfcti' rw';?!^»Rar^.-»i«i
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" (;)ueîqu'agréable (jue puisse élrc l'hiver froid et persistant de l'est tlu Canada, je jîense
'• ({u'il y a beaucoup de personnes dans cette partie du partie du pays qui préféreraient indubi-
'« tablement la température dont jouissent ceux qui habitent l'ouest des montagnes. Quoiqu'il
•' soit un \ieu froid, le printemps commence en février et le pjiys est si divisé en districts de
•* grande sécheresse ou de grande humidité qu'une personne peut choisir parfaitement le climat
" qui lui convient le mieux."

Les remarques ci-dessus, s'appliquent au climat de la côte du continent opposée à l'île de
Vancouver aussi bien qu'à l'île de Vancouver elle-même, mais il existe ce|)endant quelques légères
différences entre le climat de les deux parties du pays comme on doit du reste s'y attendre en com-
parant le climat d'un continent et celui d'une île. I^ fempérature de l'été dans la vallée du b.''s

(ie la Rivière Fraser (District de New Westminster) sur la partie du continent opposée à l'île

tle \'ancouver est plus élevée que dans l'île de Vancouver et elle n'est pas affectée par les vents
froids et glacials qui soufflent quelquefois des pics neigeux de la chaîne dci monts olympiens.
(Territoire américain) sur la portion méridionale de l'île. L'hiver, dans le listrict de New
Westminster, est plus doux et un peu plus long que dans le district qui se tiouie près de Vic-
toria ; il ressemble plutôt à l'hiver de la partie nord de la côte Est de l'île tle Vancouver.
Comme sur toute la côte, du reste, il survient, dans ce district, quelques hivers rigoureux, ou
du moins ce qu'on appelle rigoureux dans cette jiartie du globe. Presque tous les hivers la

rivière Fraser gèle pendant quelque temps. La neige eommence habituellem». it à torhber en
Janvier pour linir en mars mais la terre nen est pas continuellement couverte.

I^ climat de l'intérieur de la terre ferme, et plus particulièrement de la partie méridionale
du plateau intérieur, est ainsi qu il a été dit, très différent de celui de la côte. L'air est plus sec,

dans l'intérieur, à cause des vents du sud ouest ciiii soufflent des chaînes tle montagnes. Les
plantes caractéristiques de la côte cèdent leur place, graduellement, à environ 30 ou 40 milles

au-dessus de Yale à celles qui demandent moins d'humidité. Les arbres sont ditiérents, ils sont
petits et éloignés les uns des autres. I^ climat tle cette partie tle l'intérieur de la province varie,

cela va sans dire, selon l'irrégularité de la surface du pays, mais, comparé d'une manière gêné-
raie avec celui de la côte, il peut être considéré comme un climat tout à fait opposé. I^ tempé-
rature annuelle tle la partie méridionale d*" l'intérieur diffère peu de celle de la région de la

côte ; mais on observe une grande différence entre les moyennes des températures tle l'été et de
l'hiver. Il existe encore un plus grand contraste lorsque l'on compare les plus grandes chaleurs
et les froids les plus rigoureux de ces deux régions.

Le climat particulièrement sec tlu sud de l'intérieur de la province est plus remarquable
sur le plateau ci-dessus mentionné : mais il s'étend dans l'est jusqu'au Montagnes Rocheuses,
avec beaucoup de mtxlifîcations locales, pluies, neige, frtnls, causées par les irrégularités de
la surface et ses attitudes variées. Il fait prospérer la région tles pâturages tle l'intérieur.

Le climat de l'intérieur change considérablement en s'avançant vers le nor.l. Le grand
plateau intérieur a une plus grande élévation et dans sa latitude, depuis les montagnes
Rocheuses jusqu'aux chaînes de la côte, sont comprises les montagnes de CarilK)o et d'autres

masses de montagnes. Les étés sont tvès chauds excepté sur les grandes hauteurs. La neige
est plus abondante et les hivers sont plus longs.

KTENDUK DKS IKRRKS AGRICOLES ET DES PATURAGES.

ll.K l)K VaNCOUVKR.

11 existe un peu tle terre arable sur 1r cAte occidentale tle l'île de Vancouver. Les prin-

cipaux établissements agricoles sont situés sur les côtes méridionale cit orientale, où le sol est

excessivement fertile, le climat délicieux et favorable à l'agriculture et à la culture des arbres

fruitiers. Une étendue tle terrain comparativement bas, variant de deux à dix milles en
largeur, s'étend entre le pied de la base des montagnes et les lignes des côtes méridionale et

orientale. I.e côté nord tle l'île est également bas. Les cours tl'eau sont quelquefois bordés,

[)endant de-^ distances considérables, dans l'intérieur, par nne bande étroite de terrain .naréca-

geux. Le ccrrain bas, dont il est parlé ci-dessus, situé principalement le long de la côte

orientale, au sud de Seymour Narrow's a une aurface ondulée et les élévations qui s'y rencontrent

ne dépassent pas 800 à looo pieds de hauteur Dans beaucoup de parties il est comimrative-
ment nivelé. Les collines sont rt>cailleuses, mais présentent fréquemment des morceaux d'un
sol mince couvert d'une herbe courte et épaisse, excellente pour le pâturage. 1^ pays est

lx)isé, mais contient beaucoup de prairies ou petits parcs garnis de corbeilles d'arbres ou
d'arbres isolés et fréquemment ornés par de petites masses de rochers.

T^ sol varie considérablement. La terre cultivable est principalement celle qui est recou-
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verte de dépôts d'argile et de sable provenant des irrigations naturelles ; et elle n'est pas
beaucoup élevée au-dessus du niveau de la mer. Le gravier se trouve sur les hauteurs et

produit du bois de construction et de la grosse herbe. L'argile se trouve comme scus sol

dans les terrains onduleux, dans les cavités et les fonds marécageux. Au dessuF de ces sables,

graviers et argiles se trouve quelquefois à li surface d'un sol d'un brun noir, de deux à quatre

pieds d'épaisseur et qui contient apparemment une grande proportion de matière végétale. On
rencontre des riches terrains glaiseux dans beaucoup d'endroits notamment dans les districts de
Cowichan, Comox, Alberni et Rivière au Saumon ; ces terrains se trouvent dans le voisinage

des rochers de pierre à chaux. Les dépôts d'alluvion ne sont pas étendus dans l'île de
Vancouver, les cours d'eau n'ayant qu'uiiye petite longueur.

OCTROIS DE TERRE ACCORDÉS AUX COMPAGNIES DÉ CHEMINS DE FER
SUR LA COTE ORIENTALE DE L'ILE DE VANCOUVER.

V Afin d'aider à la construction du chemin de fer Esquimault et Nanaimo, le gouvernement

a concédé à la compagnie une étendue de terrain sur la côte orientale de l'île de Vancouver,

ce terrain est borné ainsi qu'il suit : au sud. par une ligne droite partant de la tête de " Saanich

Inlet," allant à Muir Creek, sur le détroit de Fuca, à l'ouest par une ligne droite partant de

Muir Creek allant à la Montagne de la Couronne ; au nord par une ligne droite allant de la

Montagne de la Couronne à Seymour Narrow's et à l'est par la ligne de la côte de l'île de

Vancouver jusqu'au point de départ ; y compris tout le charbon, le pétrole, les minerai:, les

pierres, l'argile,- le marbre, l'ardoise, mine?, minéraux et autres substances. Il est excepté de

l'étendue de terrain ci-dessus, la portion de terre se trouvant au nord d'une ligne courant de

l'est à l'ouest, à mi-chemin entre l'embouchure de la rivière Courtenay (District de Comox)
et^Seymour Narrow's, moins les terres que la compagnie doit avoir dans cette étendue pour les

terres qui ont déjà été vendues dans les limites de la concession ci-dessus.

Les résidents bonafide qui ont continuellement occupé et amélioré quelque partie des

terres ci-dtssus désignées pendant une année, antérieurement au 1er janvier 1883 ont droit à

une concession de franc tenancier ou propriétaire du sol, jusqu'à concurrence de 160 acres par

chaque résident au prix de $1.00 l'acre.

La totalité des terres faisant partie de l'octroi accordé à la compagnie de chemin fer,

excepté les mines de charbon et de minéraux et les bois de constructions à l'usage des manu-
factures, est ouverfe pour une période de 4 années à partir du 19 décembre 1883, aux colons

actuels pour les fins de l'agriculture, au prix de $1.00 par acre et le gouvernement de la

Province émettra un titre de préemption pour la quantité de 160 acres à chacun de ces colons.

\je, syndicat du chemin de fer de l'île employait au mois d'août 1885 près de 4000 hommes.
Plus oi 35 milles de ce chemin de fer sur les 75 qu'il comporte étaient prêts à cette date pour

la pose de rails qui est vigoureusement poussée. On espère que cette ligne sera complétée et

ouverte pour le transport dans le courant de l'été de i886. Le bassin de radoub d'Esquimault,

à trois milles de Victoria, qui est un des plus grands du monde est presque fini. Environ 300
hommes sont continuellement employés à ce travail.

DISTRICT DE NEW WESTMINSTER.

La riche vallée du bas de la Rivière Fraser est le plus grand district agricole compact de

la province. Il est situé sur la côte continentale à l'opposé de la partie sud-est de l'île de Van-
couver. La surface de toute la vallée est basse ; elle se trouve très-peu audessus du niveau de

la mer.
Le district de New Westminster est la seule grande étendue de bonne terre cultivable du

continent du versant du Pacifique Septentrional qui soit située sur le bord de l'océan et qui

possède un port maritime. Le chemin de fer Pacifique Canadien, comme on l'a dit, traverse le

district. La rivière est remplie de saumons et d'autres poissoi\g propres à la nourriture et le gibier

abonde dans le district. Le climat, quoique un peu humide dans ce»taines parties ne possède ni

l'humidité de l'Orégon occidental, ni la sécheresse brûlante de quelques unes des grandes vallées

de la Californie. Il n'y a pas de fièvres. Quelques parties du district sont bien boisées. On y
trouve les bois suivants : l'épinette Douglas, l'épinette Menzies, le cèdre géant, !a pniche de

l'ouest, l'aulne rouge, le peuplier, le bouleau et "l'érable à larges feuilles on rencontre cepen-

dant de grandes étendues de terrain non boisé dans différents endroits et dont il faut attribuer

l'existence à l'action repétée des feux dans les bois et aux inondations.

Le district de New Westminster repose dans presque toute son étendue sur des formations
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tertiaires molles. Le sol, en général, dans les endroits situés sur la côte est composé d'un

dépôt moderne, de delta, terre noire, profonde et a presque toujours un sous sol argileux.

11 existe de grandes étendues de terrain d'alluvion, dans le haut de la rivière Fraser et le

long de ses affluents les plus plus importants, tels que. la Rivière Pitt, la Rivière Dumas etc.

L'argile glaiseuse se remontre dans quelques endroits, ainsi que l'argile mélangée de sable,

principalement vers le haut de la rivière. Ces sols sont presque uniformément fertiles quoique,

sans doute, quelques uns d'entre eux s'épuiseraient plus facilement que les autres. Les pliis

telles récoltes peuvent être vues dans tout le district.

Les terres de delta et les terrains glaiseux peuvent difficiellement être égalés pour la force

et la richesse. De forts rendements ont été réalisés avec une culture comparativement négligée.

Les ft-uits viennent très-bien. ^

INTERIEUR DE LA TERRE FERME. ^ v v

La surface ;le la région dt:s pâturages de l'intérieur est une combinaison de vallées longues

et étroites avec des terrasses, des tertres, des collines, des talus, et des montagnes s'élevant à

une altitude considérable.

La surface ondulante et les collines légèrement lx>isées la. traversant en tous sens en font

une région pittoresque. • n; -•< ^

Les vallées sont en général étroiies et il existe çà et là quelques endroits bas. En arrière

des rivières se trouvent les bancs ou terrasses et «des nombreuses collines de toutes hauteurs

s'élevant audessus de larges talus. Dispersé çà et là sur ees collines, aimant apparemment les

sommets graveleux et ne pouvant gêner eu rien la circulation dans toutes les directions se trouve

l'arbre particulier à ce district appelé communément Pin rouge (Pinus ponderoso), arbre bien

connu des botanistes et qu'il est inutile de décrire ici.

Sur des étendues considérables excédant beaucoup dans leur agglomération les surfaces de
terre arable de la région de la côte, i intérieur est, par parties, un pays agricole, situé de 2500
à 3000 pieds au-dessus du niveau de la mer, et dont le sol est aussi fertile que le meilleur de la

région de la côte. Le climat, toutefois, est tellement sec en été que l'irrigation est nécessaire," et

la culture est restreinte aux ^'allées et aux terrasses. Le sol consiste habituellement en un
mélange d'argile et de sable, variant suivant le caractère de formation locale, il produit une
quantité considérable de récoltes de céréales, légumes et racines, lorsqu'il se trouve favorable-

ment situé. Le climat est plus chaud en été que dans la région'de la côte. Les tomates, les

melons et les concombres croissent presque partout en plein air. De très-bons fruits peuvent
être cultivés, et leur culture sera une des meilleurer. industries non seulement de cette partie,

mais encore des autres portions de la province, aussitôt qu'un débouché extérieur sera créé. Les
hauts plateaux de l'intérieur ne sont pas cultiv'5s, parceque à cause de leur altitude les gelées

de l'été sont à craindre.

L'intérieur en général, en ce qui regarde les pâturages, et de l'avis de l'é'-^veurs expéri-

mentés, est non seulement la région la plus remarquable sur le versant du Pacifique, mais
elle ne peut probablement pas être égalée sur le continent. Le pâturage Alpestre est très

nutritif durant les mois de l'été. Le mouton et le bœu' engraissés à l'herbe sont de la meil-

leur qualité. Les chevaux et les autres animaux non seulement prospèrent, mais ils acquièrent

de la vigueur.

La partie de l'intérieur méridional située dans les régions de Colombie et de Kootenay
ressemble pour le climat et sous bien d'autres rapports à la partie de l'intérieur méridional

située plus à l'ouest entre les rivières Colombie et Fraser.

Dans la partie septentrionale du plateau intérieur de la Colombie Britannique il existe

une très grande étendue de terrains bas qui à cause de sa grande ressemblance avec certaines

parties de l'Ecosse avait été précédemment appelé ''Nouvelle Calédonie par les employés
écossais de la compagnie de la Baie d'Hudson. Elle est située principalement au nord du 5 le

parallèle et à l'ouest de la rivière Fraser dans le bassin de la rivière Nechaco et de ses

affluents. Le sol est presque uniformément bon, mais il esi très boisé, on y rencontre le pin

de l'occident et autres arbres. Jusqu'à ce que la plus grande partie du bois soit enlevé, le

climat ne sera pas bien propre à l'agriculture.

A l'est des Montagnes Rocheuses, mais dans la province et dans son angle nor«l-est, se

trouve une bonne région agricole, située à environ 2000 pieds au dessus du niveau de la mer.
Le climat est bon et le sol très riche. Les traits caractéristiques de cette région sont en général

ceux de la région de la rivière à la Paix avec une surface un peu plus ondulée que la partie de
cette région qui se trouve située à l'est des limites de la Colombie Britannique. Les vallées

ont de grandes dépressions avec des pentes douces et le plateau forme une large terrasse. Le
district est bien arrosé. En général la surface est boisée, dans sa plus grand étendue, d'une

limméit '-jFim.
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seconde pousse de bois consistant en peuplier, bouleau et sapin, mais la plus gramie partie du
district peut être débarrassé et il existe déjà des clairières.

D'après certains arrangements ayant trait à la construction du chemin de fer du Pacifique

Canadien, et autres intervenus entre le gouvernement de la Province et celui de la Puissance,

le Canada a acheté 3^ millions d'acres de terres, occupant une surface rectangulaire, dans le

district de la rivière à la Paix. Cette étendue de terrain sera probablement bientôt délimitée

et il'en sera disposé d'après les lois du gouvernement de la Puissance par l'intermédiaire de
son agent dans la province. Klle est actuellement trop éloignée pour la colonisation.

APERÇU (;f:\i':RA], des ressources agricoles.

Tkmokjnagk nu Dr Dawson.

Les parties de la Colombie Briannique qui sont les plus propres à l'agriculture ont été

décrites dans d'autres chapitres de cet opuscule. Mais à cause de la grande importance de ce

sujet, il est mieux de donner les idées du Dr Dawson, qui a travaillé dans cette province,

pendant près de sept années, pour la Commission Géologique du Canada ; la longue

durée de ses expériences donnera une certaine valeur à ses observations intelligentes.

Les renseignements que nous citons ont été fournis par ce monsieur à un comité du parlement

canadien. Il dit : " La Colombie Britannique est divisée naturellement en deux districts

' ' agricoles très distincts par les montagnes qui forment la chaîne de la côte. La région de
" l'intérieur a un climat d'extrêmes et la partie méridionale est très aride. La région de la

" côte possède un climat tempéré et égal. La Colombie Britannique doit, toutefois, être

"considérée comme un pays montagneux, ce qui fait que l'étendue des terres arables comparée
" à la surface entière, est relativement minime. Je ne dis pas ceci pour le désavantage de
" la Colombie Britannique, car on sait que d'autres pays, connus comme étant très productifs,
'* sont situés de la mê le manière. En Californie, par exemple, la terre basse, non monta-
"gneuse, est évaluée à la quinzième partie de l'étendue de l'Etat, et il n'y a seulement

'«qu'une partie de cette tprre basse qui est cultivable. La partie. méridionale de l'intérieur de

i " la Colombie Britannique, à l'est de la rivière Fraser, est le district qui a le plus attiré

"" ttention des agriculteurs. La culture est restreinte, généralement aux vallées qui sont

„*' I. ges, semblables à des augps découpées dans la surface du plateau. Jjc climat est tellement
" aride dans l'été que l'irrigation est nécessaire ; m<^is cela est facile à faire à cause des nom-
" breux cours d'eau qui descendeut des hauts plateaux et des montagnes ; on obtient de très

" belles récoltes au moyen de l'irrigation.

" Les hauts plateaux ne sont pas cultivés à cause de leur altitude et 'des c^elées qui sur-

'• viennent durant l'été. Ces hauts plateaux, cependant sont recouverts d'une :>ohne herbe et

" forment ces régions renommées pour l'élevage du bétail qui ont donné, sous ce rapport, une
«* grande importance au sud de la Colombie Britannique. Ainsi la petite étendue de terre

" propre à l'agriculture ne donne pas la mesure des ressources du pays pour le maintien d'une
" population agricole et élevant les bestiaux. Un homme qui possède, dans ces vallées, une
'• ferme comparativement petite, peut avoir de nombreux troupeaux d'animaux qui errant sur
'• les collines y trouveront leur nourriture dans les prairies naturelles. J'ai estimé l'étendue

" complète de la terre agraire, à l'est de la rivière Fraser dans le sud de la Colombie Britan-

" nique, à un peu moins de looo milles carrés, desquels environ 500 mille carrés peuvent pro-

" bable ment être aisément utilisés. Le caractère du sol est presque uniformément très fertile dans
" ces vallées. Le climat est très-sec et chaud en été. Il est un des extrêmes, car en hiver le froid

«' est intense ; mais les animiux le supportent très-bien et vivent tout le long de l'année dans
'« les prairies naturelles."

ETENDUE DES TERRES AGRAIRES ET DES PATURAGES.

M. Baker M. P., ayant demandé au Dr Dawson de décrire la nature et l'étendue des

terrains propres à l'agriculture dans les districts Fraser, Kootenay et Okanagan, ce d^-nier

s'exprime ainsi : "Je ne sais pas si une estimation précise a été faite de la terre arable se

«« trouvant vers l'embouchure de la rivière' Fraser, mais il y & là une grande quantité de terres

" basses, partie en prairie qui devrait être indiquée pour prévenir les débordements de la

«' rivière et la rendre propre à l'agriculture. En 1877 ^- Dewdney m'a informé que environ
• 400,000 acres avaient déjà été arpentées en townships et comprenaient, disait-il, environ
•' 230,000 acres de prairies ou de terres légèrement boisées. On peut ajouter à cela 10,000 à
" 15,000 acres repiésentant la bonne terre qui se trouve près de la rivière Fraser entre Chilli-
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" nohack et Hope. J'inclus les districts de î'v.DuleiKiyetOkaiiagan dans iiioii estimation générale
'* pour l'intérieur méridional. 11 existe, sur le lac Okanagan, près de la mission une belle
*• étendue de terre qui est déjà presque entièrement colonisée et sur laquelle se trouve nombre
" de bonnes fermes. Ensuite, sur la rivière Spalliimsheen entre Okanagan et le lac .Shuswap
<< il se trouve beaucoup de bonne terre, dans une large vallée où l'irrigation n est pas nécessaire.
" Elle est aisément accessible, par eau, de Kamloops."

Le Dr Dawson dit à ce sujet que les étendues agricoles et pour l'élesagi; des bestiaux dans
ces localités sont très peu développées à cause de la presque impossibilité de transporter les
produits au marché ; mais tout cela va changer maintenant que le chemiji de fer canadien du
Pacifique est terminé. Il ajoute : "Je ne puis parler trop hautement des prairies et des terres
" de la partie méridionale de la Colombie Britannique; elles ne peuvent être dépassées en
" qualité, si toutefois elles peuvent être égalées par les meilleures prairies que je connaisse."
3 II explique ensuite que les chevaux et les bestiaux peuvent être conduits, au travers dès
défilés des montagnes, dans les territoires du Nonl-Ouest.

En ce qui regarde la partie septentrionale de la province, le Dr Dawson, dit :
*' Dans la

"partie nord de l'intérieur du plateau il existe une autre grande étendue de terrain bas, que
"j'ai estimé à environ 1230 milles carrés. Le sol en est uniformément bon, mais comme il

" est presque partout couvert d'arbres, il ne peut être utilisé aussi rapidement pour les fins

"agricoles et étant éloigné de la ligne du chemin de fer fait qu'il ne pourra pas être ouvert
" d'ici à quelque temps. J'ai tout Heu de croire que c'est un endroit qui peut être éventuelle-
" ment occupé par une population agricole. Il est situé principalement au nord du 5 le
" parallèle, à l'ouest de la rivière Fraser dans le bassin de la rivière Nechaco et de ses
" affluents. La région de la côte n'est pas naturellement exposée à ces difficultés de sécheresse
" et de gelées (l'été auxquelles sont sujettes les hautes régions de 1 intévieur. Le climat est
" très doux et il y a une grande quantité de terre agraire agglomérée. M. Joseph Hunt, qui
" a préparé à ce sujet le rapport du chemin de fer Canadien du Pacifique pour 1879 estime
" qu'il y a 389,000 acres de terre agraire dans l'île de Vancouver, desquelles environ 300,000
" acres sont très propres à l'agriculture ; de toute cette étendue 10,000 acres environ, seule-
" ment, sont cultivées, mais la plus grande partie du terrain plat de l'île de Vancouver étant
"fortement couverte de forêt, il ne serait pas avantageux, économiquement parlant, de défri-
" cher actuellement ces forêts et de mettre la la terre, en culture, à cause du prix élevé du
"^travail et de la population comparativement minime de ce pays.
^ '«Il y a environ 700,000 acres de terre basse sur la côte nord-est de l'ile de la Reine
" Charlotte qui pourrait éventuellement être cultivée, pour la plus grande partie, mais elle est
" aussi couverte de forêts dans lesquelles se trouvent de très beaux arbres et son rapport
" immédiat est la production du bois de construction.

" La terre liasse située à l'embouchure de la rivière Fraser est probablement plus consi-
" dérable en étendue que la totalité de celle de l'île de Vancouver, et une partie es* de qualité
" excellente. En général, le sol de la Colombie Britannique, là où il a été cultivé est exces-

"sivement fertile et les récoltes de la terre ferme et de l'île de Vancouver sont considérables.

".Le blé, par exer-iple, donne un rendement moyen de 30 à 40 boisseaux à l'acre dans une
"terre qui n'est pas très bien cultivée."

DISTRICT DE LA RIVIÈRE A LA PAIX DE LA COLOMBIE
J ,

BRITANNIQUE—SA GRANDE IMPORTANCE.

Il y a une partie considérable de ce que l'on peut appeler terre agraire dons la Colombie
Britannique qui se trouve à l'est des Montagnes Rocheuses et qui est décrite avec force et

clarté dans le témoignage du Dr Dawson; Ses paroles doivent être encore citées:—"La
" limite orientale de la Colombie Britannique suit le I2oe Méridien à partir du 60e parallèle
" en allant vers le sud, jusqu'à ce que le méridien traverse les Montagnes Rocheuses, et ainsi

"une grande portion triangulaire de la Colombie Britannique se trouve située à l'est des
" Montagnes Rocheuses. J'ai évalué !a partie du bassin de la rivière à la Paix, qui est d'une
" très grande valeur agricole et est compris dans la Colombie Britannique a une étendue
" variant entre 5000 et 6000 milles carrés."

Le Dr Dawson continue ainsi :
" La partie du pays de la rivière à la Paix, dont je puis

" parler, comme la connaissant i^rsonnellement est celle qui se trouve au sud du 57e degré de
" latitude et qui atteint la rivière Athabaska ; elle a une étendue approximative de 31,558
" carrés. Je dois dire que le pays de la rivière à la Paix est séparé naturellement du distrlci de
" la Haute Saskatchewan par une bande de mauvaise terre qui longe la rivière Athabaska.
" L'altitude moyenne de cette région est d'environ 2000 pieds audessus du niveau de ia mer,
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par la végéta
" naturelle luxuriante et extraordinaire qu'on y rencontre. En général, le district de la rivière
" à la Paix est plus ou moins boisé, mais il s'y trouve aussi des étendues considérables de prairies.

"J'ai évalué l'étendue de l'agglomération de terre se trouvant à l'ouest de la rivière " Smoky "

" à 3000 milles carrés ou 1,920,000 acres. Une des plus grandes prairies " La Grande Prairie"
" située au sud de " Dunvegan Pars" a une étendue de 230,000 acres presque tout en prairie
" avec quelques bosquets éparpillés çà et là. I^ sol est magnifique, il est arrosé par des beaux

" du temps par une seconde pousse de bois consistant en peuplier, bouleau et sapin. En
•' déduisant de cette étendue les districts que l'on sait posséder un mauvais sol, et en plus 20
" pour cent pour les autres parties non cultivables, il reste, dans la vallée de la rivière à la
*' Paix, une surface de 23,500 milles carrés parfaitement propre à l'agriculture."

On demande ensuite au Dr Dawson si les remarques ci-dessus s'appliquent en totalité ou
en partie à la Colombie Britannique et il répondit : "J'ai parlé du district entier parceque
•« cette partie de la Colombie Britannique, entre 5000 et 6000 milles carrés de terre agraire, est
" sem.blable. Je parle seulement de la partie du district de la rivière à la Paix située au sud
'• du 57e degré de latitude. Je ne fais pas allusion à celle se trouvant au nord, parceque je n'y
" ai jamais été moi-même et que je ne puis en parler que par oui-dire. Pour donner une idée
•• de la valeur de cette région comme pays agricole je prends l'étendue que j'ai donnée, et sup-
" posant qu'elle soit entièrement ensemencée en blé à 20 boisseaux par acre, je trouve qu'elle
•' produirait audessu"î de 470,000,000 de boisseaux de blé par année. Je crois que toute cette
" étendue sera éventuellement cultivée.

"Je ne suis pas bien certain que le blé puisse miirir et être récolté dany toutes les parties
= ' mais autant que j'ai pu juger du climat, il est aussi bon, sinon meilleur, que celui d'Ed-
" monton, sur la rivière Saskatchewan, et là où on a essayé de semer le blé, dans le district
" de la rivière à la Paix, il est de fait qu'il a réussi aussi bien que les autres révoltes, telle que
" l'avoine et l'orge. Nous avons conséquemment raison de croire que le blé produira une
" récolte satisfaisante sur Ir. plus grande partie de cette région. Si l'étendue approximative de
" prairie immédiatement succepiible d'être cultivée, est ensemencée, elle produir. d'après le
" taux ci-dessus établi 38,400,000 boisseaux."

Le Dr Dawson dit que les gelées de l'été qui surviennent quelquefois dans cette région ne
sont pas r.ssez fv^rtes pour empêcher le blé et les autres grains de mûrir et que c'est un fait

qu'il connaît personnellement. Il lui a été demandé si la saison pendant laquelle il se trouvait
là n'était pas plus favorable que de coutume ;

" au contraire," répondit-il, " ce fut une saison
"exceptionnellement froide, mais les gelées n'affectèrent pas les récoltes." Il ajouta : "J'ai
" recueilli d'excellents échantillons de blé au Poste de la Baie d'Hudson. De fait les récoltes
" furent un peu plus tardives, cette année là, à cause d'une période de temps humide qui étant
" survenue immédiatement avant la moisson retarda la maturité du grain."

mûre.

\

'

gram.
Il dit ensuite que "le blé croît au Poste du Petit Lac des Esclaves. J'ai vu de l'orge
ûre, portant de beaux épis, cultivée par les sauvages Cris au Lac de l'Fturgeon, sur le

" plateau ; au Fort St-Jeaii, dans le haut de la rivière à la Paix, tout près des montagnes,
" l'orge et l'avoine étaient mûres le 12 août 1875, mais le blé semé au même endroit en 1879
" ne réussit pas. Le fort St-Jean se trouve près de la limite occidentale d'un pays que je con-
" sidère comme étant d'une grande valeur agricole. Il va sans dire qu'il serait à désirer que
" des essais dissent faits dans quelques localités choisies comme étant les plus défavorables,
" afin de voir ce qui peut être dii concernant le fort et le faible du pays."

La grande importance des faits établis par le Dr Dawson n'est pas surfaite en ce qui con-
cerne le commercejet la colonisation tai.c de la Colombie Britannique que de la Puissance
entière.

Le témoignage du Professeur Macouu, botaniste employé à ''
.rpentage du chemin de fer

du Pacifique, est exactement le même que celui du Dr Dawson, en ce qui regarde les capacités
•agricoles de la Colombie Britannique, si toutefois il ne le dépasse pas dans ses appréciations
favorables. Il dit :

" Je considère presque toute la section de la rivière à la Paix (y compris
" la partie qui se trouve dans la Colombie Britannique) coinme propre à la culture des céréales
" de toutes sortes et les deux tiers peuvent produire le blé. Le sol est aussi bon que dans
" n'importe quelle partie de Manitoba et le climat est un peu plus doux." "Toutes mes
" observations ont tendu à démontrer que le district entier de la rivière à la Paix, est aussi
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•• susceptible de colonisation que le Manitoba. Le sol semble plus riche, le pays est plus
" boisé, il n'y a pas de marais ou lacs salés, l'eau est bonne partout, il n'y a pas de gelées
"d'été, le printemps est aussi hâtif et l'hiver ne vient pas plus tôt." " La Colombie Britan-
nique est le jardin de la puissance." •' Le sol (dans les vallées de la Colombie Britannique)
est toujours bon.

TERRES DU GOUVERNEMENT PROVlNCIAf..

l^s terres de la Couronne, dans la Colombie Britannique sont classées en terres arpentées
et terres non arpentées ; on peut les posséder soit par enregistrement et droit de préemption,
soit par achat.

PRÉEMPTION.

Les personnes suivantes peuvent posséder, avec droit de préemption, les terres de la
Couronne, savoir : Toute personne qui est chef de famille, ou veuve, ou garçon âgé de plus
de 18 ans, peut, si elle est sujet britannique, posséder avec droit de préemption des terres de la
Couronne arpentées ou non arpentées, pourvu qu'elles ne soient pas déjà occupées, ou
réservées.

Les étrangers qui déclarent avoir l'intention de devenir sujets britanniques peuvent
également posséder des terres arpentées ou non arpentées.

La quantité de terre qui peut être possédée avec droit de préemption ne peut excéder 320
acres si cette terre est située au nord et à l'est des Cascades ou Montagnes de la Côte, et 160
acres si elle se trouve dans le reste de la province.

Une personne ne peut posséder plus d'un droit de préemption à la fois. L'enregistrement
d'une terre avec droit de préemption et les privilèges sur cette terre sont forfaits par le seul
fait qu'un autre enregistrement ou un autre droit de préemption a été obtenu subséquemment
pour un autre lot.

La terre enregistrée, ou sujette à un droit de préemption ne peut être transférée ou vendue
avant qu'une concession de la Couronne n'ait été accordée.

Ces terres appartiennent aux occupants jusqu'à ce que la concession de la Couronne soit

accordée. Cette occupation est de ^^«rt yî(/(? et consiste en la résidence personnelle du colon
ou de sa famille ou de son agent. Les sauvages et les chinois ne peuvent être employés
comme agents.

Une absence continuelle de plus de deux mois consécutifs, du colon ou de son agent ou
de sa famille est considérée comme cessation d'occupation ; mais un congé n'excédant pas
quatre mois par année, y compris les deux mois d'absence peut être accordé.

Le colon doit commencer à occuper la terre dans les trente jours qui suivent l'enregis-

trement (record) et doit continuer à l'occuper.
Une terre est considérée comme abandonnée ou inoccupée par suite d'absences s'élevant à

plus de quatre mois dans une année ou d'une absence de phn de deux mois consécutifs.
Si elle est ainsi abandonné, la terre revient de droit en possession de la Couronne.
Le droit d'enregistrement (record) est de deux piastres.
Le colon peut ou faire arpenter lui-même la terre (sauf rectification de limites) ou attendre

que le commissaire en chef la fassse arpenter.
Après que la terre a été arjientée, le colon peut, en produisant son certificat de préemption

obtenir un certificat d'amélioration, s'il prouye, par une déclaration de deux autres p^^rsonnes
qu'il a occupé la terre depuis la date de la préemption et qu'il y a fait des améliorations de la

valeur de deux piastres et cinquante centins par acre.
Après avoir obtenu le certificat d'amélioration, le colon, a droit, en payant le prix de la

terre, à une concession de la part de la Couronne. I.es honoraires sor-t de $5.00.

PAIEMENT POUR LA TERRE ET LA CONCESSION DE LA COURONNE.

Le prix des terres de la couronne sujettes au droit de préemption est de une piastre par
acre et peut être payé en quatre versements, comme suit : le premier paiement, deux ans après
la date de la préemption et les trois autres annuellement jusqu'au paiement total ; mais le

dernier i compte n'est p.ayable qu'après l'arpenta j;e.

Les concessions de la Couronne ne comprennent pas les minerais d'or et d'argent et il est

réservé à la couronne un droit de royuuté de cinq centins par chaque tonne de charbon mar-
chand extrait des terres comprises dans les dites concessions, à l'exclusion des impuretés et de
la poussière de charbon,

4
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liCs concessions de la Couronne ne peuvent (itre accordées à un étranger c^ui aurait obtenu
son droit de préemption en déclarant qu'il avait l'intention de devenir sujet britannique,
avant qu'il soit naturalisé.

I<es héritiers ou légataires (l'un colon ont droit à la concession de la Couronne, si au
moment du décès, ils résident dans la l'iovince. Si au contraire ils sont absents au moment
de la mort le commissaire en chef peut disposer du droit de préemption et faire les règlements
qu'il jugera nécessaires en faveur des personnes qui ont des droits.

l'RKKMl'TIONS l'OUR LES FINS DE SOCIïtTÉS.

I>es associés, dont le nombre n'excède ])as quatre peuvent posséder, en société avec droit
de préemptions, i6o acres à l'ouest des Cascades pour chaque associé et 320 acres à l'est des
mêmes montagnes pour chaque associé également.

Chaque associé représente son intérêt dans la société par la résidence réelle sur la terre,
soit de lui-même, soil de son agent. Mais il n'est pas nécessaire que chaque associé ou son
agent réside sur le droit de préemption qui lui est particulier.

Les associés ou leurs agents peuvent demeurer ensemble dans la même habitation
(homestead), si cette haîiitation est située sur quelque partie de la terre en préemption
commune.

Il suffit pour obtenir un certificat d'améliorations de démontrer que ces améliorations ont
été faites sur quelque partie des lots en commun et qu'elles s'élèvent en tout à deux piastres et
cinquante centins par acre pour la totalité de la terre.

COLONS MILITAIRES ET MARIN.S.

Les officiers militaires et de la marine .lyant 7 années de service
.
peuvent obtenir des

concessions gratuites de terre d'après les dispositions de la " Loi pour les colons militaires et
marins, 1863." Ceci s'applique seulement à la terre ferme de la Colombie Britannique.

CONCESSIONS GRATUITES.

I^ lieutenant gouverneur en. conseil peut donner des concessions gratuites ou partielle-
ment gratuites de terres non occupées dans le but d'encourager l'immigration ou ))our d'autres
intérêts publics ; ces concessions seront sujettes aux dispositions et restrictions que le lieutenant
gouverneur en conseil jugera convenables.

DRAINAGE ET FOSSÉS.

Le lieutenant gouverneur en conseil peut vendre des lots vacants ou les concéder gratui-
tement à des individus ou des compagnies, dans le but de faire des fossés, drainer ou irriguer,
mais ces concessions seront sujettes au règlements que le lieutenant gouverneur voudra établir.

VENTES DES TERRES ARPENTÉES.

Les terres arpentées et vacantes qui ne se trouvent pas être l'emplacement de villes ou de
faubourg de villes ou des réserves pour les sauvages, peuvent être achetées au prix de deux
piastres et cinquante centins par acre. Les terres arpentées achetées d'après les dispositions
«le cette section doivent être complètement payées au moment même de l'achat.

VENTES DES TERRES NON ARPENTÉES.

Celui qui désire acheter des terres de la Couronne qui ne sont pas arpentées doit, après
les avoir délimitées par des poteaux, donner avis de sa demande pendant deux mois, dans la

gazette du gouvernement et dans un journal circulant dans le district où la terre est située.

Il doit aussi faire arpenter la terre à ses propres frais, par un arpenteur approuvé par le

commissaire en chef et agissant d'après les instructions de ce dernier.
Le prix est deux de piastres et cinquante centins par acre payable ainsi qu'il suit : 10 pour

cent au moment de la demande et 90 pour cent lorsque l'arpentage est fini et accepté.
La quantité de terre ne peut pas être moindre de lôo^cres ni excéder 640 acres. L'achat

doit être réalisé dans les six mois qui suivent la date de la demande.

Vi
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I^s propriétaires de terres peuvent, pour des fins agricoles ou autres détourner tiu canal

naturel d'un cours d'eau adjacent à leurs propriétés oa les traversant la quantité d'eau cpii pour-

rait leur être nécessaire, pourvu que cette eau n'ait pas déjà une application déterminée, et

qu'ils aient une autorisation écrite du commissaiic à cet efifet.

I.OI CONCKKNANT LA PROPRIl^rrl^: (HOMKSTKAD AC 'l).

I^s fermes et bâtiments qui sont enregistrés ne peuvent être pris pour payer une dette

contractée après l'enregistrement ; ils sont exempts de saisie jusqu à une valeur ne dépassant

pas $2.500.00 {jCS^^ anglais) ; les marchandises et meubles sont également exempts de saisie

jusqu'à concurrence de $500.00 (;^loo anglais). les animaux affermés à cheptel sont aussi

protégés par la loi d'exemption.

TITRES.

Un journal de l'Orégon, le "Daily News" disait dernièrement: " Les. émigrants qui
•' viennent ici sont extrêmement prudents en veillant aux titres de la propriété qu'ils désirent

" acheter. Cette vigilance et cette précaution peuvent être attribuées au fait que les lois territo-

•' riales sont encore en vigueur sur nos frontières."

Dans la Colombie Britannique il n^existe aucune difficulté de cettt nature. Les titres sont

assurés.

TERRES DU (iOUVERNEMENT DE LA PUISSANCE SITUÉES LE I.ONc; DU
CHEMIN DE EER CANADIEN DU PACIFIQUE DANS LA

COLOMBIE BRITANNIQUE.
''

'

Cette concession de terre commence au bord de la mer, traverse le district de New West-
minster et le haut de la vallée de la rivière Fraser jusqu'à Sytton ; de là elle se rend dans la

vallée de la rivière Thompson au delà de Kamloops et passant ensuite par "Eagle Pass " elle

traverse la partie septentrionale du district de Kootenay jusqu'à la frontière orientale de la

Colombie Britannique. Le gouvernement de la Puissance est convenu avec le Ciouvernenicnt

Provincial que les terres se trouvant dans cette étendue, seront, avec toute la dili^nce conve-

nable, offertes en ventes aux colons et à des ternies libéraux. Des entrées de propriété (Home-
stead) pour les terres agricoles arpentées seront accordées, suivant les termes faciles de " L-i

loi concernant les terres de la Puissance 1883," mais non pour les terres à bois de construction

ou à foin ou pour celles contenant des minéraux ou de bons matériaux de construction, ou

encore pour celles qui pourraient être nécessaires pour les chemins de fer ou pour des fins

d'intérêt public.

Le privilège de préemption ne s'étendra pas aux terres conligues à celles concédées par

droit de propriété (Homestead Righ').

ARBRES DES FORÊTS.

Les arbres pour l'usage du colon, du mineur et pour les besoins locaux en général ne

manquent pas dans aucun endroit de la Colombie Britannique, quoique l'aride intérieur méri-

dional puisse en être mieux fourni dans ses terrains bas. Les conifères couvrent une vaste

étendue de la province.

Ce qui suit est une liste des principaux arbres.

Vépinette de Douglas (Pin de Douglas, sapin de Douglas apjjclé dans le commerce l'in de

l'Orégon) arbre de grande valeur. La pruche de Pouest, arbre de grande dimension, se trouve sur

la côte et sur la rivière de Colombie. Vépinette ifEnglenian, dans la partie orientale de la

province et sur le plateau intérieur. Vépinette de Menzies, de grandes dimensions, se trouve

beaucoup sur la côte. Le grand sapin argenté, arbre de la côte, très-gros. L'épinette abonde
dans les chaînes de montagnes Gold et Selkirk et à l'est du lac McLeod. La pruche de IVil-

liainson, trop rare et trop éloignée pour être beaucoup employée. Le pin Rouge, (Pin Jaune
ou Pin Résineux) variété des gros pins jaunes de la Calitbrnie et de l'Orégon, très liel arbre,

4 pieds de diamètre, se trouve dans les parties arides de l'intérieur. Le pin blanc (Pin de Mon-
tagne) région de la Colombie, lac Shuswap et Adam, et intérieur de l'île de Vancouver. L.e
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/>iH à iconc blanche, petit ailirc. Le caiii' tu /'Oirù/ent (Mn- xifn»// ou iiiire rouge) Iwis pâle, de
couleur jaunâtre ou nnigealre, trèf> durahle, on en trouve sauvent qui ont loo a 150 pieds de

hauteur et 15 pieds d'épaisseur, /.t* <i'//(.v jaune (a\ùv /aune), côte du continent et iles de
Vancouver et de la Reine Charlotte. l.''é{>inettc rouge (l'amarac) ; Monta^^nes Rocheuses et

chaînes de montagnes de SeU.irk et de (iold, à l'ouest du Lac de Shuswap, gros arbre dont le

l)ois est fort et tlurable. l'érable^ bois dur, île de Vancouver et ilès adjacentes, Sle de la Reine
Charlotte et côte de la terre ferme jus(iu'au 55e degré de latitude, il atteint un diamètre de

(piatre pieds. l'irabk vigne, bois blanc très fort, ne se trouve que sur la côte. /'»/, lie de
V'ancouver et les côtes de la terre ferme opposées, bois très dur et d'une belle couleur rose.

Le Pommier sauvage, le long de la côte, bois très dur qui se polit bien et dure longtemps.

L\iuhie, 2 pieds d'épaisseur, bas de la rivière Fraser et le long de la côte, bon pour la fabri-

cation des meubles. L.e bouleau de roccidcni (bouleau à canot, région de la Colombie, haut de

la rivière Traser et Rivière à la Paix, la classe et la valeur n'en sont pas beaucoup connues.

Le chêne. Ile Vancouver, 70 pieds <le hauteur, 3 pieds de diamètre. Le Cornouiller, île de Van-
couver et la côte opposée. L.'arbousier, bois d'une fine contexture, pesant, ressemble à une
boîte, atteint 50 pieds de hauteur et 20 pouces de diamètre, se trouve sur l'île de Vancouver et

les lies voisines. Le tremble, abonde dans tout l'intérieur et atteint une épaisseur de tleux pieds.

Il existe trois autres variétés de tremble communément connues sous le nom de peupliers du
Canada. Une de ces variétés ne se trouve pas audeasus de Yale et est le même bois (|ue celui que

l'on emploi en grande quantité à Puget Sound pour fabriquer les douves de boucauts à sucre

que l'on envoie à San Francisco. On trouve les deux autres variétés dans les vallées de l'inté-

rieur. Le cormier, dans l'intérieur. I^e cèdre de Virginie (cèdre rouge ou cèdre à crayon), côte est

de l'île de Vancouver, bords du lac Kamloops et des autres lacs de l'intérieur.

J,a valeur économique de tous ces arbres n'est encore, à présent, qu'imparfaitement

connue. Les grandes scieries de la côte, scient en grande quantité, l'épinette de Douglas,

pour les marchés de l'Australie, de l'Amérique du sud, de la Chine, eic. Maintenant que le

chemin ds fer du Pacifique, est terminé, ce bois pourra être expédié de la rivière de Colombie
aux territoires du Nord-Ouest. Elle croît en quantité près de !a côte, à proximité des eaux

des baies et des l)ras de mer. Elle dépasse fréquemment 8 pieds de diamètre à une grande

hauteur et atteint 200 à 300 pieds de longueur ; elle forme des forêts prodigieuses et très

épaisses. Elle abonde sur la côte de la terre ferme aussi loin que l'extrémité nord de l'île de
Vancouver et aussi dans l'île de Vancouver ; mais ne se trouve pas dans l'île de la Reine

Charlotte. Elle croit aussi dans les partie arides de l'intérieur méridionale de la province,

dans les hautes terres et ici et là, en bocage, dans les endroits bas où la température, lès pluies,

etc. , lui so^t favorables. On la trouve abondamment sur la rivière de Colombie et elle est

irrégulièrement dispersée dans les parties septentrionales de l'intérieur. I^ bois est droit :

quoique de grosse contesture, excessivement plexible, et a de grandes veines transversales.

Elle est en grande demande comme bois de construction, de toute dimension et en planches.

Peu de bois peuvent l'égaler pour la fabrication des cadres de châssis, pour les ponts, les

traverses de chemins de fer, ainsi que pour la construction des navires. Sa longueur, sa force

et la qualité qu'elle a d'être droite la rend spécialement propre pour faire les mâts et les espars.

Des mâts ayant été commandés spécialement ont été expédiés ; ils étaient de forme octogonale

et avaient 130 pieds de longueur et 42 deux pouces de diamètre. La sections d'une épinette

de Douglas de la Colombie Britannique qui se trouve sur les te'-ranis des édifices du parlement

à Ottawa, a 8 pieds et 4 ponces de diamètre ; l'arbe qui l'a fou -nie avait 305 pieds de hauteur.

Le grand mât de drapeau des jardins botaniques à Kew, près de Londres, Angleterre, est

une jeune épinette de Douglas.

Le pin-blanc de la Colombie Britannique est de même qualité que le pin-blanc de l'est

du Canada. Le pin-rouge (jaune ou résineux) Finur Ponderosa, est un grand arbre qui fournit

du bon bois. On peut dire la même chose ée l'épinette rouge (Tamarac) qui, avec les arbres

ci-dessus désignés et le cèdre sont très abondants dans la partie sud-est de la province. Les
grandes et belles forêts de la Colombie Britannique donneront naissance, dans un avenir

rapproché à des industries et à un grand commerce. Les centres d'exportations se trouveront

sur la cête (où il existe déjà de grandes scieries) et sur la rivière de la Colombie dans le district

de Kootenay.

LICENCES POUR LA COUi'E DU BOIS.

Les personnes n'ayant pas de licence ne peuvent pas couper d'arbres sur les terres de la

Couronnne à moins que ce ne soit pour les besoins de l'agricultultuse ou des mines. Une
licence pour la coupe du bois dans une étendue de icxx) acres peut être accordée pour une

Il_.
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(lurtie de (iiiatrc années moyennant paiement d'une somme annuelle de $10.00 et de 15 cciuîns

pour cha(iue arbre abattu (excepté la pruche) payables par semestre. Une personne ne i)eut

posséder plus d'une licence à la fois, et elle n'est pas transférable. Les propriétaires de scieries

n»; jieuvent scier les billots provenant des terres de la Couronne (dans lesquelles sont com-
prises les terres louées pour moins de 10 centins l'acre) avant (jiie le droit de coHjie, de 20
centins par io(X) pieds, mesuse de planche, s(;it payé.

rrxiiKKiKs.

Toutes les mers, golfes, baies, rivières et lacs de la province regorgent d'une ijuanlité

prodigieuse de poissons bons à manger. A part du saumon et du hareng on y trouve une
immense quantité de morue, comprenant la morue commune et la morue noire, la wrche, la

flondre, la sole, le flétan, la sardine, l'éperlan, et le délicieux poisson chandelle ou oolachan.

L'éturgeon, dont le poids d'épasse quelquefois Ktoo livres, se trouve à l'entrée des rivières

quelquefois dans leur cours supérieur et dans les grands lacs. On trouve des huîtres en
abondance sur la côte, ainsi ([u'une grande (piantité d'écrevisses, de crabes, de moules et

d'autres coquillages, excepté toutefois, le homard, tandis (jue les mille lacs dont l'intérieur

est agrémenté possèdent, la truite, le brochet, la perche, l'anguille et une très bonne variété

de poisson blanc. I^es baleines et des poissons voraces produisant de l'huile sont nombreux.
La pèche du loup-marin est une industrie importante.

Extrait dUin rapport officiel des statistiques relatiies aux pieherics de la Colombie Britauuùjue
pour l'anu/e iSS^.

Valeur totale du rendement d'après la liste $ 1.603, 145 42
Consommation approximative par la population sauvage suivant

computation fournie précédemment 4,885,00000

Tolal . . .

,

$6,488,145 42

Valeur des bilteaux employés dans les pêcheries, pendant les

dernières années, les filets, etc $253,245 00
Valeur des fal)ri(iues «le conserves, d'huile, etc 515,245 (K)

Total $768,245 ce

Personnel occupé dans les pêcheries, l'année dernière, (1885)
Matelots 70
Pêcheurs 2,638

J

Indigènes employés h la pèche du loup- > 2,934
marin 296)

Hommes employés à terre 2,136

Total

,

S. '40

C'est le saumon qui est actuellement le poisson le plus important de la Colombie Britan-

nique. Ceux de la rivière Fraser, sont fameux, ils remontent la rivière au-delà de 600 milles.

Le saumon argenté commence à arriver en mars ou de bonne heure en avril et demeure jusqu'à

la fin de juin. La moyenne du poids de ces poissons varie entre quatre et vingt-cinq livres ;

mais il en* été pris qui pesaient au-dessus de soixante-dix livres. On pèche la seconde espèce

de juin à août et elle est considérée comme la plus exquise ; la moyenne de poids est de

cinq à six livres seulement. La troisième variété qui arrive en août, donne comme moyenne
de pesanteur sept livres et est un excellent poisson. Le saumon bossu vient tous les deux ans,

il reste à partir du mois d'août jusqu'à l'hiver et 'pèse de six à quatorze livres. Le saumon à
" bec crochu " arrive en septembre et demeure aussi jusqu'à l'hiver ; son poids varie entre

douze et quarante-cinq livres.

Les bancs de saumon du nord du Pacifique sont plus larges que. ceux de l'Atlantique

occidental. Quelques uns s'étendent de la Californie à la Chine Septentrionale. Le saumon de
même espèce diffère souvent pour la qualité dans les différentes rivières du Nord-Ouest, mais

o. ne peut pas dire que le saumon d'une rivière plutôt que celui d'une aatre soit de qualité

supérieure, la moyenne de la qualité est à peu près la même.
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JiiMlu'îi présenl le coinintrce «le te poisson comprennit le .^auiiioii en ti)ii.serve;> (caiinei!)

et le saumon snlé, mais du baumoii frais, gelé, a été cxpé<lic, eomme essai, sur les marchés de

l'esit au Canada et il n'existe aucun doute (|ue ce genre de commerce va s'accroître ainsi (|ue

celui d'autre sortes de poisson, maintenant (pie le racifKiue Canadien ekt terminé.

I/oolachan est un poisson délicat, ines".rant de sept à huit pouces de long environ et ipii

vient sur les cotes dans le printemps, il remonte la rivière Fraser en grande quantité, dans le cou •

rant de Mai, dans le nord il est plus gras. Il est extrêmement huileux, les indigènes en pèchent

de grandes (juantités, en extraient l'huile qu'ils mangent en guise dégraisse comme certaine^

triluis font de l'huile de haleine. Ces jujissons sont aussi séchés et bridés omime chandelles, ce

qui fait t|u'on les a nommés " l'oissons chandelles." L'huile en provenant a été eml)outeilléc

et exportée dans une certaine proportion et elle a été trouvée su|)érieure à l'huile de foie de
morue pour l'usage médical. Ce poisson est très abondant dans la Colombie Britaimi(|ue.

1-1 morue noire est un poisson nutritif de ([ualité sujjérieure, et, que jieu tle jiersonnes con-

naissaient jusqu'à présent, il alwnde depuis le cap Flattery jusqu'à l'océan Arctique, il est trè>

gros et huileux et quelcpies tribus indigènes le pèchent ))our son huile au lieu de l'oolachan.

On a essayé de saler la morue noire et de l'expédier Sk'r L's marchés de 1 est, et cet essii a été

couronné de succès.

En 1878 ([ueUpies aloses ont été pincées dans la rivière Sacramento et on pèche mainte-
nant, orrn^ionne'l'juicut, ce bon poisson dans les eaux de l'nget Sound, de la Colombie bri-

tannique et de l'Alaska.

I^s huîtres indigènes de la province sont petites, mais la grosse huître de l'est, importée
dans l'automne de 1883 croît rapidement. I,a culture de cette dernière dans nos eaux a déjà été

entreprise sur une échelle ccmsidérable. 1-e homard de l'est devrait être introtluit. Sa nourriture

est à iH'u près la même que celle des crnln-'s, cpii sont nombreux sur les côtes de la province,

et le homard, de même ipie l'huître, aurait une grande valeur commerciale.

CHASSl". KT Pf'CHK.

La province est attrayante pour le chasseur et pour le pêcheur. Le chasseur peut faire une
chasse dans la plupart des districts colonisées où les différentes espèces de coqs de bruyère,

lioulets de prairie, cailles canards, Iwcasses et oies abondent ainsi que le cerf commun ; et s'il

aime la chasse plus difficile, la chèvre des montagnes, le mouton des montagnes, le caribou,

l'élan américain, et les ours noirs et gris mettront à l'épreux e sa patience et a bravoure. Les
animaux à fourrure de la zone sont nombreux. Un trappeur expérimenté peut gagner un bon
salaire dans plusieurs parties de la province. Les cours d'eau poissonneux sont abondants. Dans
les lacs, ainsi qu'on l'a dit plus haut, on peut pécher l'éturgeon, le poisson V)lanc, et plusieurs

variétés de truite et de perche.

vL

ECOLKS PUBLIQUES.

Les écoles publi(iues sont entre les mains du peuple, libres pour tous, sans exception de

race ou de croyance, strictement sans esprit de secte, ' ' plus haute moralité est incul-

quée on n'y enseigne aucuns dogmes ou croyances rjiijieuses. Les fonds des écoles

publiques sont votés chaque année pai le gouvean, nu- it provincial, le \Ote de 1885
dépasse $l02,45o,cxx>, un surintendant de l'éducation visite et inspecte, il existe des districts

scolaires là ou se trouvent 15 enfants entre l'âge de S et 15 ans, les habitants choisissent chaque
année, parmi eux, trois commissaires d'écoles, ou six dans les cités, pour diriger les écoles, le

suffrage des femmes existe pour l'élection des commissaires. Les commissaires retirenl l'argent

nécessaire du " Fonds des écoles publiques " sur demande endossée par le surintendant de
l'éducation. Il y a trois grades pour les instituteurs, ils sont nommés par les commissaires,

ils doivent avoir un certificat de qualification du Département de l'Éducation.

Le colon appréciera bientôt les qualités de ce système scolaire.

Il existe d'excellentes écoles supérieures à Victoria et New-Westminster.
Il y a de bonnes écoles religieuses et des écoles privées pour les deux sexes dans plusieurs

des grandes villes. Une éducation convenant aux jiersonnes de la classe riche peut être

obtenu pour les garçons et les filles, à Victoria, New-Westminster, Nanaimo, etc., et à un
prix raisonnable. ^



STATISII\)l'KS KKI.AIIVI.S A I-'l'iDltATlON.

Valeur approxinintivf des cinpliu-emeiits des Ocolcs $19,661 00
do do coii.structions et nincubleinenls '^4,343 00

Total de la valeur de la propriété scolaire , — $104,004 00

Il existe actuellement 98 districts scolaires dans la province et plusieurs autres seront

crées sous peu. Les gouvernement montre le plus grand empressement il satisfaire les

denm.ides des nouveaux centres de colons, relativement aux écoles.

ADMINISTRATIO:: DE I.A JUSTICE.

Elle a toujours été satisfaisante. l,a vie et la propriété sont protégées par des lois justes

(t bien exécutées. La grande aftluence de travailiiurs pour les chemins le fer de toutes natio-

nalités, a dû nécessit-T l'emjjlui de quelques constables additionnels. Le " Bulletin de San
Francisco, (Californie), dit :

" Il est bon (|ue nos concitoyens remanjuent que nos voisins de
'' la Colombie Britannique ne sont pas aussi indulgents pour les meurtriers que nous le sommes
"de ce côté-ci de la ligne.

rOl'ULATION ET CITÉS.

I.a population de la province est de 80,000 environ. La capitale, Victoria, pittoresque-

ment située sur un lieau havre, au sud-est de l'île de Vancouver, compte 11.000 habitants.

Elle possètle de belles rues, des constructions en pierre et ea l)ri([ue, des églises, des écoles et

toutes les commodités que l'on trouve dans les autres villes du Canada ou de l'Angleterre.

I.a principale ville sur le continent, New-Westminster, a près de 4000 habitants et possède

les mêmes avantages pour les affaires et les résidences privées • sa sisuation est diflérente, mais

égale en beauté, elle se trouve sur une jHîtite déclivité de la rive droite de la rivière l' raser et

.\ environ 15 milles de son emlwuchure. On jjcut en dire autant 'le Nanaimo, le port à

charbon florissant de la côte est de l'île de Vancouver. II existe «lussi beaucouj) de petites

villes et de villages dans la province.

L(il.lSi:S.

Les églises iont nombreuses dans la province, il existe deux diocèses catholiques avec
au-dessus de yc prêtres et trois diocèses épiscopaux (ou Anglicans) avec environ 25 ministres

dispersés en diffiérents endroits. L'église méthodiste du Canada est représentée par 20 ministres

et l'église presbytérienne par 10 en différents districts. L'église épiscopale réformée et l'église

baptiste se sont aussi organisées récemment pour travailler dans la province. Il existe trois

succursales de l'auxiliaire de la société biblicpie Britannique et étrangère du Haut Canada.

IIOPITAIX, Etc.

11 y a 3 hôpitaux à Victoria, l'hôpital loyal, l'hôpital français et l'hôpital St-Joseph, il

existe aussi un orphelinat et plusieurs sociétés de bienveillance. Nanaimo, New Westminster,

Vale et Cariboo ont chacune leur hôpital.

sauva(;es.

I^s sauvages sont sujets aux lois et sont largement employés dans les pêcheries de saumon
et pour la chasse du veau marin, etc.

MUNICIPALITÉS LOCALES.

Les habitants d'une localité rurale comprenant au dessus de 30 résidents mâles peuvent

être constitués en ** municipalité " et élire entre eux les conseillers et un maire pour adminis-

trer toutes les affitires locales.
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^ -•' GOUVERNEMENT.

I^a Colombie Britannique jouit du gouvernement libre et populaire que possèdent les pro-

'

vinces du Cai ada. Le gouvernement canadien règle toutes les aflfaires se rapportant au com •

merce et à la navigation, aux douanes et à l'accise, à l'administration de la justice, à la milice

et à la défense et au service postal, mais le Gouvernement provincial de la Colombie Britan-

nique a le contrôle sur toutes les affaires locales. La province est actuellement représentée

dans le Parlement canadien par trois sénateurs et six membres de la Chambre des Communes.
La législature consiste en un Lieutenant-Gouverneur nommé par le Gouverneur Général du
Canada, un Conseil Exécutif de quatre membres et une Assemblée Législative de vingt-cinq

membres élus par le peuple pour une durée de quatre années. Dans la pratique, le Conseil

Exécutif reste au pouvoir durant le bon vouloir de l'Assemblée. Il existe treize district électo-

raux. Afii d'être électeur il suffit de résider quelque temps dans la Province eî de se faire

inscrire.

LA COLOMBIE BRITANNIQUE

COM.MK LIKU 1)K X'I.AISIR PKNDANT I.'kTK.

u

On a tellement écrit concernant les magnifiques paysages de la Colombie Britannique,

les délicieux endroits de plaisir pour la saison d'été qui se trouvent sur son territoire,

etson climat serein qu'il n'est pas nécessaire d'en donner une description détaillée

dans cet opuscule. Il est suffisant de dire que des milliers de chercheurs de plaisir

y ont déjà été attirés et que les facilités d'accès et différentes commodités feront bientôt

de la province une des plus fameuses places d'été du continent. La douceur du climat de la

côte durant l'hiver sera aussi attrayante pour beaucoup. Un nouveau terrain, presque un nou-
veau monde, est ouvert aux voyageurs par le Chemin de fer Canadien du Pacifique. L'invalide,

le touriste, l'artiste, le sportsman et l'amateur des hauts sommets des Alpes trouveront tout ce

qu'ils peuvent désirer dans un pays qui, selon l'expression de Son Excellence le Mi rquis de
Lomé " possède des paysages d'une beauté parfaite sur ses côtes chargées de forêts, dans ses
" golfes tranquilles, et au milieu de ses glorieuses montagnes. Je vous invite fortement à déve-
" lopper les attractions qui amèneront le public voyageur, charmé de la magnificence de vos
" paysages. Laissez ce pays devenir ce que la Suisse est pour l'Europe."

.
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AGENCES DU GOUVERÎJEMEWT CANADIEN.

^ DANS LE ROYAUME-UNI.
LONDRES .

.
.SiR OiTART.ES TurPER, C. C. M. Q,, etc., haut commissaire pour la Puissance

9, Victoria Chambers, Londres, S, W.
M. J. COLMER, Secrétaire, iJurçau du Haut Commissaire j et M. C. C.

feHiPMAN, Sous Secrétaire (adresse ci-dessus).
LIVERPOOL .M. John Dyke, 15 Water, St.
GLASGOW . . .M. Thomas Grauame, 4g, St. Enoch Square. -

BELFAST M. Charles Foy, 2t Victoria Place.
DUBLIN M. Thomas Çonnolly, Northumberland Ilouse.
BRISTOL . . . . M. J. W. DowN, Bath Bridge.

DANS LES ANCIENNES TROVINCES DU CANADA.
QUÉBEC .M. L. Stafford, Pointe Lévis, Québec.

£SS?,w^^ M. J. A. DONALSON, Strachan Avenue, Toronto, Ontario.

? 1 \^\VA M. W. J. WiLLs, Wellington St., Ottawa, Ontario.

vJ^rJr^^T^xr
M- J- J- Daley, Bonaventure St,, Montréal, Province de Québec.KINGSTON M. R. Macpherson, William St., Kingston, Ontario.

î'A^UkîP-^ îl' ^?"^ ^'^^'^"' ^'<^^' Western Railway Station, Ilamilton, Ontario.
1>ONDON M. A. G. Smiïh, London, Ontario.
HALIFAX M. E. Me. C. Clay, Halifax, Nouvelle-Ecosse.
ST-JOHN M. S. GAruner, St-John, Nouveau-Brunswick.
MEDECINE-HAT .M. Morrisson SuTiiEraAND.

DANS LE MANITOBA ET LES TERRITOIRES DU
NORD-OUEST.

WINNIPEG *^-W.. C. B. Grahame, (M. H. J. Maas, assistant-allemand)
Wiunipeg, Manitoba.

î';ît*F]^^^ïr ^l'h^' ^.^'^'^' Station du chemin de fer, Emerson, Manitoba.

X^T^URS^r V^ H* f
"OS Bennett, Bureau à la station du chemin de fer.

QU'APPErj.L M. A. / Baker.
rRINCE-EDOUAKD.M. J. M, McGovern.

DANS LA COLOMBIE BRITANNIQUE.
VICTOIn' \A M. J OHN JESSOP.

Agences du Gomernement Provincial de la
Colombie Britannique.

LONDRES, Angleterre. m. n. Beetun. .igent général pour la
prcvmce, 36, Finsbury Circus.

EDIMBOURG, Eco3se.... .....M.C.S. Jones, 34, Mayficld Road
Newmgton.

PARIS, (France) m. J . S. K.de Knevett, 37. Boulevard
de la Madeleme.

w^t£?t?Î?A 9"^='Î'° M. George Faulkner.

Mrw w,^S^ÎÎi:?eSM-. M. S. G. ROWBOTHOM.
NEW-WESlMINSfLR, Colombie Britannique.... M. John Sprott.
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